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inisfre de l'instruction publique vient de pré-

: j", chambre des Pairs un projet de loi sur l'exer-
s
*

Dter
 |'

ense
j>rnement de la médecine et de la pharmacie. 

' ' ' irojet de loi se compose de six titres : — Conditions 

i' pice de U médecine; — Conditions d'éludés; — 

SnMtenement de la médecine; — Elèves boursiers etmé-

cantonaux; — Enseignement de la pharmacie et 

ÎLiitions d'études. — Des conseils médicaux. 

' Le tilre I"sur l'exercice de la médecine est ainsi conçu : 

X
:
\ i". Nul n'exerce la médecine en France s'il n'est 

wurvu d'un diplôme régulier de docteur en médecine, et s'il 
ne l'a (ait enregistrer au secrétariat de l'Académie de son do-
nicile et au Parquet de >a Cour royale, qui donnent acte du 

Nil n'est reçu docteur en médecine devant les Facultés 

françaises s'il îi'ist bachelier è -lettres, bachelier es-sciences, 
d pourvu des titres médicaux déterminés au titre II de la 

pimente loi. ■ 
' Tout Français pourvu du diplôme de docteur devant une 
Faculté fauçais", et l'ayant fait enregistrer comme il est dit 
plus haut, exerce librement dans tout le royaume, et porte le 
(ireds médecin ou de chirurgien. Quiconque prendra l'un 
Je ces titres sans avoir rempli les formalités et conditions ci-
dessus, ou celui de docteur sans en être régulièrement pour-
ra, sera puni correctionoellement d'un emprisonnement de 
Ni Dois à deux ans. La récidive s?ra punie d'un emprisonne-
ment de deux ans à cinq ans. 

Art. 2. 1 e Français et l'étranger reçus docteurs à l'étrang-r 
r.e i euveat exercer en France qu'en vertu d'une autorisation 
du Hoi, qui u: s<ra accordée à l'avenir qu'après une décla-
rât ou d'équivalence des grades et diplômes, délibérée en con-
stil royal de l'Université, et qui devra êire enregistrée confor-
mément aux dispositions du premier paragraphe de l'arti-
cle 1". 

A l'égard de l'étranger, l'autorisation est toujours révoca-
b'e, eletle peut être lim tée : 

S lit à un département ou un arrondissement, 
Soit aux compatriotes de l'impétrant. 

i
 Celui qui l'a obtenue ne prend d'autres titres que ceux de 

cteur de I Université de... et de médecin ou de chirurgien 
(étwDger). 

L'étranger pourra se présenter aux épreuves da grades de-
wat les Facultés françaises, après une déclaration d'équiva-
lence des é.udes scientifiques, littéraires et médicales, délibé-
ra en conseil royal de l'Université, avec remise partielle ou 
Waliisoitdes inscriptions, soit des épreuves autres que eel-
■M du doctorat. Les docteurs ainsi reçus participent à tous 

droUs réglés par l'art. 1 er sous les 'conditions déterminées 
"udit article. 

Français qui aura étudié à l'étranger pourra se présen-
r aux épreuves de grades aux mômes condition», s'il a étu-
Y 1

 franger avec l'autorisation du Roi. 
tout exercice de la médecine ou d'une branche de la méde-
le , contrairement aux dispositions du présent article, sera 
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2° Ceux qui auront été condamnés correctionne'lement pour 
tans prévus par les sections 1 et 2 du chapitre I" du titre II 
du Code pénal, par les articles 330 à 334 de la section i dn 
même chapitre, parla section 6, par le paragraphe 1" de la 
section 7, par l'article 78 du paragraphe 2 de la même section, 
par la section 1" du chapitre II, par les paragraphes 1 et 2 de 
a section 2 du même chapitre, par les articles 41 et i'o de la 

loi du 22 mars 1832 sur le recrutement ; 
3° Ceux qui auront été privés par jugement de tout ou par-

tie des droits civiques et de famille mentionnés aux paragra-
phes 3, S, 6 et 8 de l'article 42 du Code pénal. 

Les Tribunaux peuvent, en outre, prononcer cette incapa-
cité a la suite de toute condamnation correctionnelle. 

Quiconque exercera, nonobstant ladite incapacité, l'une des 
professions régies par la présente loi ou par le règlement d'ad-
ministration publique ci-dessus prévu, sera puni correction-
nellementdu maximum des peines portées en l'article 1 er . 

Le titre 2 décide que l'enseignement médical est donné 

par les écoles préparatoires et par les Facultés. La durée 

des études est, pour le baccalauréat, de deux ans au 

moins; pour la licence, de quatre années au moins; pour 

le doctorat, de cinq années au moins. Nul n'est admis 

à prendre la première inscription en médecine s'il n'est 
bachelier ès-letlres. 

D'après le titre 2, l'enseignement des Facultés s'appli-

que à toutes les parties des études médicales; l'enseigne-

ment des écoles préparatoires comprend les deux pre-

mières années de ces études. Les Facultés se composent 

de professeurs et d'agrégés; 1 s écoles préparatoires se 

composent de professeurs et d'agrégés, ou à défaut d'a-

grégés, de suppléans qui ont le r .rg des agrégés de 

l'instruction secondaire. Les agrégés et les professeurs 

sont nommés au concours. Ce titre du projet renferme 

deux innovations fort importantes et qui sont de nature à 

soulever de graves difficultés. Ainsi; l'article 19 décile 

que la liste dis candidats au concours sera arrêtée par le 

ministre de l'instruction publique; et l'article 21 autorise, 

avec l'agrément du ministre en conseil royal de l'Univer-

sité, soit la permutation de chaire entre les professeurs 

das s le sein d'une école ou d'une Faculté, soit la permu-

tation de chaire d'une Faculté de dépirtem rntà une autre 

Facu ! té de département. Le minisire aurait en outre le 

droit, en cis de vacance d'une chaire dans une Faculté, 

d'y appeler, après délibération de la Faculté ou de l'école 

à laquelle appartient la chaire vacante, un professeur 

d'une autre école ou d'une autre Faculté. Mais il y aura 

nécessairement deux chaires données au concours sur 

trois vacantes. D'après l'article 21, le ministre peut don-

ner un suppléant aux professeurs âgés de soixante-cinq 

ans ou infirmes. Le professeur conserve son traitement, 

et l'agrégé suppléant reçoit uu traitement égal aux deux 

tiers du traitement du professeur. 

Le titre IV est relatif à la création d'élèves boursiers 

dans les écoles et Facultés; et l'article 26 décide qu'il 

pourra être institué da JS chaque canton un ou plusieurs 

médecins cantonaux à la nomination des préfets. Une loi 

spéciale déterminera le traitement de ces médecins can-

tonaux qui seront chargés de visiter les indigens, et de 

remp'ir toute 3 les fonctions de médecine légale, adminis-

trative ou judiciaire qui leur seraient régulièrement défé-

rées. Ils seront nommés pour cinq ans et pourront être 

continués. Cette disposition est, comme on le voit, une 

des innovations les plus importantes du projet de loi. En 

supprimant l'institution des officiers de i-anlé et en obli-

geant tous ceux qui exercent l'art de guérir à des éludes 

complètes, on a compris qu'il fallait pourvoir aux besoins 

des cantons dans lesquels le médecin ne pourrait trouver 

le prix légitime des travaux et des études que la loi exige 

de lui. 

Le titre V règle les conditions de l'enseignement et de 

l'étude delà pharmacie; l'enseignement est donnépar Us 

éco'es préparatoires de médecine ; les écoles supérieures 

de pharmacie délivrent seules le diplôme de pharmacien. 

Les professeurs et agrégés de ces écoles sont nommés au 

concours. Le grade de bachelier ès-lettres est obligatoire 

pour être admis à prendre des inscriptions dans les écoles 

de pharmacie ; les études pour obtenir le diplôme de 

pharmacien durent six années. Le Codex ou formulaire 

contenant les préparations qui devront être tenues par les 

pharmaciens, sera revu tous les trois ans par les facultés 

de médecine, par les écoles supérieures de pharmacie et 

par l'Académie de médecine. 

Le titre VI est relatif aux conseils médicaux qui rem-

placeront les jurysmédicaux et seront institués dans cha-

que département, et s'il y a lieu, dans les arrondissemens. 

Les conseils médicaux reçoivent et vérifient l'acte de dé-

pôt prescrit par l'article 1", Us dr sseni. la liste des pra-

ticiens et l'adressent aux autorités compétentes ; ils noti-

fient également aux autorités administratives et judiciai-

res l'éiat des personnes qui, dans le département, exer-

ceraient sans titre légal une des professions relatives à 

l'art de guérir. Telles sont les principales dispositions de 

ce projet de loi sur lequel nous reviendrons. 

le Siècle, dans son numéro du 21 septembre 1845.. relative-
ment à untrai équi lui donnait le droit exclusif de réimpri-
mer les œuvres complètes de Dumas; 

» Attendu, quant à l'annonce faite par la Mode, que Du-
mas est complètement étranger à cette annonce; qse, d'ailleurs, 

le 1 er mars 1846, le gérant de la Mode, par une Pitre adres-
sée au gérant de la Presse, et iusérée dans ce dernier journal, 
a déclaré qu'il ne prétendait pas à la co laboration de Dumas, 
qu'il a été reconnu qu'au moyen de celte déclaration toute de-
mande judiciaire devenait sans objet; 

;
 » Attendu, quant aux articles sur Andréa del Sarto, qu'il 

s'agit d'extraits fort courts d'un grand ouvrage in-folio, qui 
était par lui-même, vu son caractère spé-ial, et le sujet dont 
il traite, en dehors des prévisions du marché de mars 184S, 
et ca, de plein droit, sans qu'il fut besoin de réserve expresse ; 
qu'au surplus, par cette reproduction en trois feuilletons, il 
n'a été causé aucun préjudice au demandeur. 

» Attendu, quanta V Amazone, que Dumas n'a participé en 
rien à la publication dans le Siècle; que le gérant du Siècle, 
en traitant avec Hetzel, a agi de bonne foi, et n'a d'ailleurs 
causé à la Presse aucun dommage appréciable; 

» Attendu, quant à l'annonce de Fabien, qu'il n'en est ré-
sulté non plus aucun préjudice; 

» Attendu, quant à l'annonce faite dans le numéro du Siè-
cle du 21 septembre 184S, que le Siècle déclare dans ses con-
clusions qu'il ne publiera dans son journal les œuvres ancien-
nes de Dumas que quand celui-ci en sera redevenu propri' 

ses promesses que d'une manière fort incomplète, et ce par la 
faute de Dumas qui en doit réparation ; 

» Déboute Emile deGirardiu do sa demande originaire conire 
Alexandre Dumfs et les gérans du Siècle, de l'Esprit public, 
de la Pairie, du Commerce, du Soleil ; 

» Le déclare seulement non-recevable, quant à présent, en 
ce qui concerne l'annonce du 21 septembre 1843, sauf à lui à 
se pourvoir ainsi qu'il avisera, lorsque le traité dont il est 
parlé dans ladite annonce recevra son exécution ; 

» Dit qu'il n'y a li* u de statuer sur la demande formée con-
tre la Mode, non plus que sur les demandes en garantie occa-
sionnées par la demande principale, et faisant droit sur les 
conclusions additionnelles signiliéis le I I décembre 1846, fixe 
à huit volumes un cinquième le débet d'Alexandre Dumas au-
dit jour 11 décembre 1846, et pour se libérer de cet arriéré 
lui accorde terme et délai de huit mois et demi, à partir du 
1"' mars prochain ; 

» Ordonne, en conséquence, que dans les six semaines, à 
partir du 1" mars prochain, Alexandre Dumas sera tenu de 
remettre à Emile de Giiardiu le manuscrit du 1" volume dtnt 
le Tribunal le déclare débiteur, c'est-à-dire la continuation 
des Mémoires d'un Médecin, et qu'il remettra les autres de 
mois en mois, à partir du 1T1 avril prochain jusqu'à parfaite! 
libération, mais sans préjudice du courant, sinon et faute par 
Dum'.s de ce faire dans lesdits délais et iceux passés, le con-
damné dès à-présent à payer à Emile de Girardin, à litre de 
dommages-intérêts, 100 francs par chaque jour de retard pen-

taire, et les œuvres nouvelles qu'après l'épuisement de l'édi- t dant trois mois, passé lequel temps sera fait droit, ordonn 
tion des cabinets de lecture, c'est-à-dire quand, selon lui, de 
G rardin aura depuis longtemps exercé et épu sé son droit; 

» Attendu qu'il ressort de cette explication que l'exécution 
du traité annoncé par le Siècle pourra seule faire connaître 
s'il y a infr. ction au traité du 30 mars 184S; que c'est dès 
lors le cas, non pas de donner acte à de Girardin de ses ré-
serves et protestations, mais de le déclarer, quant à présent, 
non-recevable, sa demande ét3nt prématurée ; 

» Attendu que les demandes en garantie de Perrée contre 
Hetzel, d'Hetzel contre Duma-, de l'Esprit public contre Siil-
let, du Soleil et du Commerce co.itre Cadot, de Perrée contre 
Troupenas, de Troupenas contre Damas, sont devenues sans 
objet par l'appréciation que le Tribunal vient de faire des di-
vers chefs de la demande principale à i'occasion desquels il y a 
eu appel en garantie; que ces demandes en garantie ayant été 
occasionnées par la demande principale, le demandeur doit en 
supporter les dépens ; 

» Attendu que la demande de Saillet en paiement de 1 000 
francs, ne pourrait être examinée par le Tribunal, qu'autant 
que la demande en garantie de Valéry serait acitue Uie ; que 
le Tribunal décidant que cette demande est sans objet, il n'y 
a lieu de s'occuper delà demande reconvent onnelle ; 

» Attendu que la demande dudit Saillet contre de Girar-
din est irrégulièrement introduite; qu'appelé en cause par un 
des défendeurs à la demande principale, ledit Saillet r.e peut 
conclure reconventionnellement contre le demandeur princi- j 
pal, qui n'a requis aucune condamnation contre lui. 

» Eu ce qui touche les conclusions additionnelles signifiées" 
le 11 décembre 1846, 

« Attendu que par le traité du 11 mars 1843, Dumas s'est 
obligé à mettre à la disposition d'Emile de Girardin, neuf vo-
lumes par an pendant cinq ans. à partir du 1"' avril 1845 ; 

» Attendu qu'il a été stipulé que la moine des volumes, 
avril au 1" octobre 184S, quatre au moins, serait livrt e du 1 er avi 

c'est-à-dire en six moi*, à partir de l'époque sus indiquée, et 
le surplus du 1" octobre 1843 au 1" mars 1846, mais qu'E-
mile de Girardin ne pourrait être contrait de recevoir les neuf 
volumes en une seule fois, à une môme époque ; 

» Attendu qu'il a été convenu que le traité ne serait obli-
gatoire que sauf la résiliation d'un traité précédent avec Du-
jarier, soit à l'amiable, soit par jugement du Tribunal ; 

» Attendu que de cette dernière clause il résulte que l'obli-
gation de Dumas dépendait d'un événement futur et incertain, 
c'est-à-dire d'une condition suspensive ; que dès lors elle ne 
pouvait être exécutée par lui qu'après l'événement indiqué;^ 

» Attendu que cet événement s 'est réalisé le 9 juillet 1843, 
date de la résiliation amiable du traité Dujarier ; 

» Attendu que s'il a été question dans la convention d'une 
résiliation par le Tribunal, ce n'a été que pour lecasoù il y au-
rait procès avec l'héritier de Do.jarier, et non pour le cas d'ho-
mologation ; que cette interprétation ressort des termes du 
contrat, qui prévoit deux hypothèses : une résiliation amiable, 

une résiliation par justice ; 
«Que la première hypothèse s'étant réalisée le 9 juillet, l'o-

bligation est devenue exécutoire à partir de ce moment ; 

» Attendu que du 9 juillet 1845 du 9 juillet 1816 Dumas 
aurait dù mettre à la disposition de la Presse nsuf volumes ; 
que du 9 juillet au 11 décembre, date de la signification des 
conclusions, il aurait dù en remettre au moins trois autres, ce 
qui forme un total de douze vo'umes ; que, cependant, pour 
tout ce temps il n'a remis que le commencement des Mémoires 
d'un médecin, qui forment trois volumes quatre cinquièmes; 
qu'il est donc débiteur da huit volumes et d'un cinquième de 

volume ; 
» Attendu que les explications présentées par Dumas pour 

justifier l'infraction de ses engagemens ne sont pas admis-
sibles ; 

» Attendu, en effet, que les faits allégués ne constituent pas 
des cas de force majeuie; qu'il n'est pas non plus démontré 
que deGirardin ait donné ton assentiment àla discontinuation 
de la publication de Balsamo; que cet assentiment ne saurait 
s'induire des instructions données à Rernard pour la publica-
tion momentanée d'un autre feuilleton ; que reconnaître dans 

u'un acte d'administration iuté-

qu'au paiement des lits intérêts, Dumas sera coii(rai»U par. 
corps, lorsqu'ils auront dépassé le chiffre de 300 francs ; 

» Fixe la durée de la contrainte par corps à une année 
pour chaque contravention, sauf toutefois que les limites lé-
giles puissent être dépassées, en cas de cumul des contraveu^ 
tions; dit qu'il n'y a lieu de siatuer sur le chef des conclu-
sions relatif aux volumes à fournir, du 1 1 déceml reI846 au 1** 

avril 1847 ; ordonne se.u'enient à cet égard que le traité sera 
exécuté selon sa forme et teneur, sauf toutefois le terme de la 
dette qui est prorogé du 1" avril 1847 au 1" juillet suivant, 
le point de départ étant changé ainsi qu'il est expliqué ci-
dessus ; 

» Condamne Alexandre Dumas à payer à Emile deGirardin 
3,000 fr., à titre de dommages intérêts, pour le retard appor-
té dans l'inexécution du traité ; 

» Ordonne que ladite somme de 3,000 fr. sera payable par 
corps, conformément à l'art. 126 du Code de procédure civile, 
mais seulement dans les six mois de ce jour ; 

>> Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, no-
nobstant appel en ce qui concerne le paiement de l'arriéré et 
la sanction y attachée, celte double disposition du jugement 
n étant que l'application et la conséquence directe d'une pro-
messe reconnue ; 

» Dit qu'il n'y a lieu à exécution provisoire pour les autres 
chefs de demande, attendu que pour ces chefs elle est requise 
hors des cas prévus par la loi ; 

» Déclare Saillet non-recevable en la forme dans ses de-
mandes contre Valéry et deGirardin ; 

» Condamne Emilede Girardin aux dépens de la demande 
qu'il a formée contre Dumas à l'occasion de la demande faite 
par la Mode ; 

» Coudamne ledit journal la Mode aux dépens de la de-
maiiUe nji inCo ortnri'p lui, TY.<*;O ~<.«u™~... j ^^u'wu i murs 

1846, époque où il a été par lui donné satisfaction aux de-
mandeurs ; 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belltyme. 

Audience du 19 février. 

Le Constitutionnel ET la Presse CONTRE H. ALEXANDRE DU-

MAS ET CONTRE le Siècle, la Patrie, le Commerce, le So-

leil, l'Esprit public. — JUCEMENT. — (Voir la Gazelle 

des Tribunaux des 23 et 30 janvier, 6 et 13 février. ) 

A l'ouverture de l'audience M. le pré.-ident a prononcé 

le jugement dont voici le lexle : 

« Le Tribunal joint comme connexes les demandes princi-
pales et en garantie ; et statuant sur le tout: 

» En ce qui touche la demande originale, c'est-à dire la 
condamnation en 10,000 franos de dommages-intérêts contre 

Dumas, le Siècle, l'Esprit public, la Patrie et autres journaux; 
» Attendu que la plus grande partie des annonces et publi-

cations dont se plaint Emi'e deG rardin a été faite dans la li-
mbe des droits que s'était réservés Alexandre Dumas par le 
traité du 30 mars 1843, enregistré; qu'il ne peut y avoir de 
contestation que sur quatre points, savoir i 1" l'annonce A'E-
lisabelh, par la Mode ; 2° la publication à'Andréa del Sarto, 
par VEspril Public; 3° la publication de VAmazone et l'an-
nonce de Fabien, par ie Siècle; 4" l'annonce faite aussi par 

cette instruction qui n'est q 
rieure, une renonciation aux clauses du traité, ou môme une 
modification, ce serait eu dénaturer le sens et en étendre la 
portée; qu'il conviendra seulement de prendre en considéra-
tion le fait qui en résulte alors qu'il s'agira de fixnr le chiffre 
des dommages-intérêts pour retard ; 

» Attendu que ce n'est pas sainement interpréter le contrat 
que de prétendre que Dumas n'a p3s pris l'engagement de 
produire neuf volumes par an pour lu Presse ; qu'il s'est seu-
lement engagé à ne pas dépasser ce maxemum, mais qu'il 
peut livrer en moindre quantité; qu'une lecture attentive du 
traité et la recherche de l'intention commune des parties re-
poussent cette interprétation, qui mettrait l'une des parties à 
la discrétion de l'autre, puisque le minimum n'est pas îinlt-

1ué i 
» Aitendu qu'il est objecté encore sans fondement qu'il n'y 

a pas de clause pénale portée au contrat, et que la nature de 
la convention n'en comporte pas ; que la loi a déterminé la 
clause pénale en pareille matière, en disposant que toute obli-
gation (le faire se résout en dommages-intérêts qu'il appar-
tient au juge, de fixer ; 

» Attendu que Dumas doit être c intraint d'exécuter ses en-
gagemens; que, toutefois, les circonstances de la cause, la na-
ture de l'obligation, les relations qui existent et qui doivent 
se continuer encore pendant longtemps entre les parties, au-
torisent le Tribunal à ustr de la faculté que lui donne l'arti-
cle 1244 du Code civil ,>^iHec*r< à accorder terma et dé 

» Condamne de Girardin au surplus des dépens faits sur 
ladite demande ; 

>» Condamne Dumas aux dépens delà demande con'enu?* 
dans les conclusions du 11 décembre 1846, y compris l'enre-
gisirement du traité, nécessité par le procès ; 

» Ordonne que l'enregistrement, le coût et la signification 
du présent jugement, qui sera levé à la requête deGirardin, 
seront supportés intégralement par Dumas, à titre de suppl^, 
ment de dommages-intérêts ; sur le surplus des demande, 
fins et conclusions des parties, les met hors de cause. ^ 

Le Tribunal a rendu un jugement dans des termes 

presque identiques, sur la demande de M.. Yéron, gérant 

du Constitutionnel. Nous reproduisons dispositif qui 

diffère en plusieurs points de celui du jugement rendu sur 

la demande d J M. de Girardin, gérant de la Presse. Voici 
ce dispositif : 

« Diboute Véron de sa demande originaire contre Dm^ 
et les gérans du Siècle, de l'Esprit public, de la Pq(ï.te, <'u 
Commerce et du Soleil; le déclare seulement non-recevab t-, 

quant à présent, en ce qui concerne l'annonce faite dans le 
Siècle dans le numéro du 11 septembre 1843, sait à lui à su 
pourvoir ainsi qu'il avisera lorsque le traité dont il est paiia 
dans ladite annonce recevra son exécution ; 

» Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les demandes en garan-
I lie, et faisant droit sur les conclusions signifiées le 10 novem-» 
| bre 1846, fixe à six volumes entiers le débet de Dumas audit 

jour 10 novembre 1846, et pour se libérer de cet arriéré, lui 
accorde terme et délai de six mois etdrmi, à partir du 1". 
mars prochain ; 

» Ordonne, en conséquence, que dans les fix semaines, à 
partir du jour 1 er mars prochain, Damas sera tenu de remettre 
à Véron le manuscrit du premier des volumes dont ie Tribu-
nal le déclare débiteur, et qu'il remettra les autres de mois en 
mois, à partir du 13 avril prochain, jusqu'à parfaite lihéïa.-
tion, mais sans préjudice, du courant ; sinon et faute,.,. (L? 
reste comme au jugement ci-dessus) ; 

» Ordonne que pour les vo'umes à livrer du 10 novembre 
1846 au 1" janvier 1847 et pour ceux à livrer dans I'»* 
1847, le traité continuera d'être exécuté selon sa -nnée 

■■me et te-
, qui est prorogé du neur, sauf toutefois le terme de la dette, 

1" avril 1847 au 1" juillet suivant. ^^ATA f'"™^ uu 

changé
.
 J

 point de départ étant 

. Condamne Véron aux dépens de sa demande originaire 
tan envers les défendeurs a ladite demande qu'envers les an-
pelés en garantie; ^ ' ■ l 

» Condamne Dumas aux dépens de la demande contenue 

dans les conclusion* du 10 novembre 1840, y compris l'enrè-
g.strementdece traué nécessité par le procèa, etc

P
, etc , 

lai au débiteur pour 

» Aitendu que le^ 
engagemens a causj 
du traité, a annon 
elle publierait neu^ 

m riéré ; 

ite ^4
;
nia#

x
dans l'exécution de ses 

r$^S?A* rMM
' qui, sur la foi 

fK'Wf pendant cinq années 

JUSTHIE OIS M IN ELLE 

SOUK DE CASSATION icharabre criminsUd.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 février. 

POUVOIR MUNICIPAL. SÛRETÉ DU PASSAGE SUR LA VOIE MJBM-

QUE. JALOUSIES. 

L'usage des habitans de la ville de Lyon est d'adapter au 
devant de leurs fenêtres des jalousies qui, dans leur partie su-
périeure, s'encadrent dans la baie de la croisée, et qui dans 
leur partie inférieure, sont écartées du mur à l'aide de cro-
chets plus au moins solides. Il paraît, d'autre part, que les 
v0 \turJ,ers ,ou cochers qui parcourent h ville avaient l'habi-
1ude d asséner sur ces jalousies mobiles de violons coups d. 
f0.ueYj,ul

 en amenaient la chute et compromettaient ainsi I SUV: x.» ~i — 11 1 \—;,v "'° «i compromettaient ainsi u. 
lïmasf/etqui n a pu remplir / sûreté des paesans. Aussi un règlement général du maire 
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I.yon, remontant à 4825, défendit aux habitans de conserver 
ou d'établir à l'avenir autorisation des jalousies sembla-
bles La dame BiiissoiV/'iont les jHkrusit-s -existaient au mo-
ment de l'arrêté de 1-8^5, ne sVtaht pas conformé - à cette 
prescription ouarrêt##ffeeial du maire pris ènjl84t>, on lui en-
joignit da nouveau ^supprimer ses }alou6lei,-et le Tribunal 
.le simple police la ^renvoya de la ''poursuite dir gée contre 
el e à raison de c lie contravention. 

M. l'avocat-g^néi-al de Boùaieux, à l'occasii.n du pourvoi 
formé contre le jugement du Tribunal de simple police, » rap-
pelé à la Cour que le pouvoir confâ é à l'autorité municipale 
par la loi des 16 24 août 1790, ooncerne nfcn-seiilertlerit 1"; 
berté et la commodité de la circulation, mais aussi la sùrele 
du passage. Srl 'aVOcat-géàérW a ssutenu que les injonctions 
de l'autorité municipale relatives à Sa sûreté du passage et a 
la sécurité de* citoyens sur la voie publique, te rattachent a 
l'ordre public et dés-lo s sa s'.ssent tout à la fois les faits ou 
actes existant au moment de la publication de l'arrête et ceux 
qui se sont produits depuis c'et arrêté, et il est arrive a celte 
conséquence que l'arrêté de 1825 devait être applique aux ja-

lousies de la maison de la dame Buisson, et qu'il était impos-
sible d'éluder la contravention soit à raison de prétendus 
droits acquis, soit à raison d'une prescription qui n avait pu 

s'accomplir. . . , 
La Cour, conformément à ces conclusions, sur le rapport 

de M. le consulter Jacquinot Godard, a casse le jugement du 

Tribunal de simple police de Lyon. 

TORÈTS. — VOITURES. — FAUX CHEMINS. 

L'article 147 du Code forestier, qui punit d'amende les in-
dividus dont les voitures sont trouvées hors des chemins ordi-
naires des forêts, doit être appliqué même au voiturbr qui 
est surpris conduisant sa charrette dans un faux chemin, pré-
sentant quelqu'apparence d'un chemin ordinaire. 

Ce voiturier ne peut alléguer qu'étranger au pays il a pu se 

tromper. 
Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Besançon du 16 

mars 1846, rendu au profit de Claude Gillet, sur le pourvoi de 
l'administration des forêts. M. le conseiller Rocher, rappor-
teur ; M. de Boissieux, avocat-général (conclusions conformes) ; 
M e Théodore Chevalier, avocat. 

FORÊTS. — TROUPEAU HORS DU CHEMIN. 

L'article 147 du Code forestier tst applicable, bien que les 
juges déclarent que ie prévenir, trouvé conduisant son trou-
pe-an hors du chemin, n'en était qu'à 48 mènes, que ie che-
min n'est pas bien tracé et qu'enfin le terrain ne produisant 
que de l'herbe, aucun dégâï n'a été commi-. 

C issation d'un jugement du Tribunal correctionnel de Mende 
(les Foré s contre Chabrol). M. le conseiller Rocher, rappor-
teur, M. de Boi.-sieux, avocat-général (conclusions conformes). 
— Plaidant, M* Théodore Chevalier. 

FORÊTS. — ARBRE COUPÉ ES DÉLIT. — PROCÈS -VERBAL. -

Le procès-verbal dressé par un garde f resiier contient une 
constatation suffisante du délit, lorsqu'il constate qu'un arbre, 
u'm.e ess née qu'il détermine, a été coupé en déli t, que le gar-
de a pris sur la souche un é haiitilloii dont i ! a fait au domi-
cile du délinquant le réa patronage, que par suite de cette opé-
ration, il a été formellement reconnu que le bois coupé dans 
la forêt s'adapte parfaitement à celui trouvé chez le prévenu. 

dssatiou d'un jugement du Tribunal c >rrectionnel supé-
rieur de Mont-de-Marsan, du 11 novembre 1843 (les Forêt- con-
tre Barreyre), M. Rocher, conseiPer-rapporteur; M. rie Bois-
sieux, avocat-général ; conclusions conformes; Me Théodore 

Chevalier, avocat. 

Le second accusé, Lefèvre, dit qu'il ne connaissait m 

Guillaume ni Leriche. C'est le hasard qui les a réunis à 

la même table où, "pour éviter des complications de ser-

vice les deux' sociétés ont arrêté de manger en commun 

deuxlapins bibars qui devaient être mangés séparément. 

Il nie avoir menacé le sieur Janson, de lui casser la tête 

d'un coup de bouteille, et i! prétend n'avoir pris aucune 

part à la lutte. 

Leriche, contre qui le3 preuves sont encore moins po-

sitives, se défend aussi pur des dénégations ab oiues. 

' M. : l'aVocat-gvnéfîil île Rover, a soutenu 4'ocousalion 

contre les trois accusés. 

M" Genret, pour Guillaume, s'est borné à demander des 

circonstances atténua: tes, 

M" Bodin elGoussu, ont demandé l'acquittement de 

L fêvre et de Lei iche. 

Ce dernier seul a élé dé.laré non-coupable. 11 a été 
mis en liberté. 

Guillaume a été déclaré coupable de coups et blessures 

ayant occasionné une incapacité de travail de plus de vingt 

jours. Lefèvre a été reconnu coupable de coups et bles-

sures simples. 

Les deux accuser ont obtenu le bénéfice des circons-

tances atténuant' s. 

En conséquence, Guillaume a été condamné à quatre 

années d'emprisonnement, eî Lefèvre à une année de la 

même peine. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. le conseiller Nasioa. 

MEURTRE SUR LA GRANDE ROUTE — ALIBI. 

Le 14 décembre 1845, vers les huit heures du soir, le 

nommé B Vnjamin Mortes, sujet des Etats de Lucques, 

établi à Àjieciô depuis plusieurs années, conduisait, en 

compagnie de ton beau-frèîe Poli, sur la route qui mène 

à Ajaccio, une chîrretle chargée de farine. Ils étaieat ar-

rivés au lieu dénommé Acqualongo, lorsque quatre pay-

sans étant venus à pas-ser, ia charrette, sans doute mal 

guidée, heurta l'un de ces quatr e individus, qui ade.isa 

aussitôt ciea reproches et des paroles injurieuse» à Mo lea. 

Celui-ci ayant répondu qu'il n'avait pas eu grand mal, et 

qu'au sut plus il aurait dù passer de l'autre côté de la 

route, le même individu tire de la poche de sa vesie un 

pistolet charg s à balle et fait feu sur Morlea, qui, atteint 

à la tête, expire aussitôt. Les quatre paysans prir-r nt aus-

sitôt la fuite, sans que personne ait pu voir dans quelle 

direction. 

Les seuls renseignemans qu 'ait pu fournir à la justice 

le beau-frère de l'infortuné Morlea, furent que le meur-

trier dont le nom lui était inconnu, était coiffé d'une cas-

quette avec visière, qu il éitiit d'une taille assez avanta-

geuse, et habillé d'une veste et d'un pantalon en velours. 

Cependant des renseignemens fournis par la police 

tunée Camille, s'empressa d'en donner avis a la brigade 
de gendarmerie résidam à Piedicro e, qui est le village 

le plus voi>m; quelques gendarmes reçurent en effet 

l'ordre de suivre Ariolti et ses pa tisans, qui, tous ar-

m(
's voulaient alier à la recherche du meurtrier ; mais 

les gendarmes doutant peut-être de l'exactitude de leurs 

ren°ei°nemens, crurent devoir rebrousser chemin a cause 

d» i 'ob curité de la nuit et de la difficulté des chemins. 

Ariotti et les siens se déterminèrent alors à tenter seuls 

l" 'Xp -dition ; mais arrivés au milieu du chemin qui sé-

pare pioppeia-Soprana di Pioppeta-S .ttana, près du tern-

ir -n de la faimlle" Grimaldi, soit que l'ob-curilé de la 

nuit les empêchât de continuer leur marche, soit qu'ils 

fusse it réellement informés que le metirtiier de la femme 

Ariotti devait pa-ser parla, ils se postèrent derrière le 

tombeau, attendant que le lever de la lune vint éclairer 

leurs pas. 
L'astre si impatiemment désiré parut enfin, et au même 

instant ils aperçoivent un homme armé d'un fusil, et qui 

paraissait servir d'éclaireur à d'autres qui le suivaient à 

une certaine distance. Cet homme, qn'Ariotti et ses par-

tisans reconnurent parfaitement, était l'accusé Grimaldi. 

Celui-ci ayant reconnu d ; son côté qu'il y avait des gens 

placés en embuscade derrière le tombeau, et soupçonnant 

que Geoffroi A iot i était parmi eux, lit entendre ces pa-

roi» s, afin de donner l'éveil à ceux qui le suivaient : 0 

zio Goffredo, doie andate? (l'oncle Geoffroi, où allez-

vo's?) G effroi Ariotti et tes gens te voyant découverts 

sVcîi nt aussitôt : « Rendez vo* armes, et livrez-vous 

tous prisonniers, on i e vous fera pas oe ma!. » Plusieurs 

voix répondirent : « Plutôt mourir! vecez vous battre au 

large. » Un coup d'arme à feu retentit aussitô', et cette 

première explosion est alors suivie de plusieurs déchar-

ges successives qui furent entendues des hameaux voi-

sins. Puis il se fit un profond silence qui ne fut interrompu 

que par le bruit de l'arrivée des habitans, qui ac ouraient 

avec la triste prévision qu'un grand carnage venait d'en-

.-anglanter la commune; mais tout ava
;
t disparu. Geoffroi 

Ariotti seul, armé de son fusil, gisait étendu sur le 

sol, attendant que l'on vînt à son secours. Deux balles lui 

avaient traversé l'omoplate gauche; mais la blessure 

Poitiers, est institué président du mi 
ment de M. Crilliet.
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Le traité d'Uirecht fait, aujourd'hui 

dans les journaux d'Outre-Manche-' 
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royale. Les articles 33 et 34 de ce traité '' • 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 19 février 

OCCASIONNÉ UNE RIXE DE CABARET. BLESSURES AVANT OCCASIONNE UNE IN-

CAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE VINGT JOURS. 

Une rixe de cabaret amenée par le motif le plus futile, 

et qui a eu pour conséquence des blessures qui, sans être 

mortelles, ont occasionné une inc paciié de travail de 

plus de vingt jours, conduit aujourd'hui trois jeunes 

keos devant le jury. Ces trois accusés sont: l'Henri 
Guillaume, iy ans, lourueus «. i><.i. { M uearet, aeteu-

seur) ; 2° Pierre-Hubert Lefèvre, 26 ans, commis-voya-

geur (M* Bodin. défenseur) ; et 3° Gustave-Joseph Leri-

che, 28 ans, chapelier (M* Goussu, défenseur). 

Les deux premiers accusés n'ont conire eux aucun an-

técédent fâcheux ; le troisième, Leriche, a déjà été pour-

suivi treize fois et condamné dix fois, pour vol, pour rup-

ture de bau et pour des actes de violence. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général de Royer. 

Voici comment "l'acte d'accusation présente les faits de 

cette affaire : 

« Le nommé Guillaume vivait avec la nommée Louise 

Mariette, dans le logement même qu'il occupait en com-

mun avec sa mère et sa tœur ; il avait aussi donné l'hos-

pitalife dans ce même logement au nommé Leriche, re 

pris de justice, qui a déjà subi six condamnations. 

» Le 30 juillet dernier, Guillaume était allé se prome-

ner avec sa mère, sa sœur et la tille Mariette en compagnie 

de L-riche. Ils entrèrent tous dans ie cabaret du nommé 

Sorait à Charonne. A peine y étaient-ils installé', que 

trois jeunes gens, au nombre desquels se trouvait le nom-

mé lefèvre, entrèrent aussi dans l'établissement. On lia 

conversation, et les deux sociétés se réunirent ensemble 

à la même table. La dépense faite et payée, il resta une 

somme de 2 francs qu'on proposa de dépenser en eau-de-

vie chez le liquoriste voisin, le sieur Jansou. Quand il 

fallut régler, une querelle s'engagea entre les consomma-

teurs et le débitant. Le sieur Janson fut injurié, et Le-

fôvrs saisissait déjà une bouteille pour le frapper, lorsque 

goi bras fut arrêté par Janson. Guillaume lira son cou-

ïeau et menaça le marchand de vins; Lerich ; dans ce mo-

«ierit affecta de chercher à contenir ses camarades; mais 

qaànd ils furent sortis et qie Janson eût verrouillé sa 

porte") H démasqua tout à coup sa violence et commença 

avec eux le siége de la boutique. Les carreaux volèrent 

en éclats, Lerich^. Guillaume et Lefèvre s'emparèrent de 

toutes les bouteilles qu'il purent saisir et les lancèrent 

«ans fa boutique sur le sieur Janson. 

Au bruit de cet'e scène de tumulte les voisina accouru-

rent ci parmi eux le sieur Ralite, qui faillit être victime de 

sa courageuse intervention. Le sieur Ralite fut d'abord 

«ssailti par Leriche et Lefèvre : Guillaume, toujours armé 

de son couteau tourna aussi sa fureur contrelm, et Relite, 

aprèa avoir reçu quatre blessure;, tomba baigné dans son 

sa;ig on le releva presque mourant, et il rest^ six semai-

n s s.*t'is pouvoir reprendre ses travaux. À la vue du sang 

de Relite, les agresseurs avaient pris la fuite, mais Guil-

laume etLelèvrene tardèrent pas à être arrêtés. Quant à 

Leriche il parvint d'abord à se soustraire aux recherches 

et ne fut arrêté qLe le 14 septembre. 

Tous trois protestent de leur innocence mais ils sont 

formeliement reconnus par les témoins. Guillaume et 

Lefèvre ont été saisis en quelque sorte sur le lieu même 

<ieia scène, et Leriche a dans ses précédens judiciaires 

une condamnation à quatre ans d'eni, risonnement pour 

blessures graves, qui ajoute une importance nouvelle aux 

charges qui pèsent sur lui. 

Aux débats, Guillaume avoue ce qu'il avait nie jusque 

là, avoir pris part à la rixe; mais il atténue consideiablt-

ment son intervention, et soutient n'avoir fait que se dé-

fendre. Il a surtout, dit-il, voulu d- fendre sa mère qu on 

insullait, et il soutient avoir été blessé le premer à la 

ièvre d'un coup de poing qu'il a reçu. Rien n'établit qu'il 

ait nçu cette blessure, et il prétend que cela dépend de 

ce que le commissaire de police a refusé de constat! r sis 

déclarations. 

d'Ajaccio, ne tardèrent pas à faire connaître qje ie nom-

mé Charles Rossi, de Bocagnano, àout les vêtemens et la 

taille se rapportaient parfaitement au signalement donné 

par le beau-frère de Morlea, avait eu dans la soirée du 

même jour une dispute avec le nommé Chipponi, sellier 

de la ville d'Ajaccio, qu'il l'avait menacé avec un pistolet, 

et qu'ensuite il avait dù prendre la rouie de Bocogaano 

en compagnie de deux ou trois habilans du même village. 

Informé des soupçons qui p saient sur lui, Rossi se pré-

sente lui-même à M le procureur du Roi d'Ajaccio, qui 

le fait arrêter immédiatement. 

Ross fut obligé d'avouer que, dans la soirée du 14 dé-

cembre dernier, il avait eu réell nrmt une dispute avrcle 

sellier Chipponi, mais il prétendit n'être point sorti d'A-

jaccio et d'avoir passé toute la soirée, et même la nuit du 

14 au 15. avec le nommé Siciliani, garde-ehami.être, et 
Miniconi, aubergiste, dans la maison Je ce deru er. S.ci-

liani el Mini. oni, entendus fin témoiguag î, confirmer, nt 

la déclaration faite par Rôssi ; mais le sell er Chipponi et 

d'autres témoins ayant été entendus ap ès>, déposèrent 

de la manière la plus formelle que Siciliani avait passé 

toute la soirée dans la boutique de Chipponi, et que 

même il avait dit à Chipponi, dans cette soirée, qu'il 

pouvait être sans crainte, car il ava ; t ac -ompagné Rossi 

vers la ville d'Ajaccio jusqu'au lieu dit Fontana de Can-

neto. En conséquence, un mandat d'amener fut décerné 

contre Siciliani et Minieou, dont les dépositions parais-

saient fausses. L'un et l'autre se hà èveut de prendre la 

fuite, et quelques temps après se présentèrent à M. le 

juge d'instruction d'Ajaccio, devant lequel ils rétractèrent 

leur déposition, en prétendant s'être trompés sur les heu-

res par eux indiquéts précédemment. Ro si fut donc ren-

voyé devant la Cour d as-ises de la Corse, comme accusé 

d'être l'auteur delà mort du Lucquois Morlea. 

Aux débats, l'alibi que Kossi avait cherché à établir 

pour prouver son innocence e-it devenu la charge la plus 

accablante. Aussi, après le réquisitoire de M. l'avocat-

général Sigaudy, et malgré la chaleureuse plaidoirie de 

M* Giordani, l'accusé Rosà a-t-il été déclaré eoupable par 

le jury, et condamné par la Cour à douze années de tra-
vaux forcés sans exposition. 

que l'accusation désigne 

citte blessure. 

M. le premier avocat- général d'Àiguy, s'efforce de dé 

montrer la culpabilité de l'accusé en se fondant sur la dé-

claration instantanée du plaignant et sur ia position des 

lieux. L'honorable organe du ministère public, après avoir 

retracé avec éloquence la scène déplorable qui a failli faire 

tant de victimes, reconnaît toute fois, qu'en se plaçant au 

point de vue des mœurs du pays, on peut considérer com-

me une provocation violente, cette sommation de dé.>o-

^er les armes faiie dans ia m it sur un chemin public, par 

Geoffr<>i Ariottt et ceux qui raccompagnaient. 

M' Giordani a fait de généreux t fforts pour ■ssiuve 1 sou 

client, mais malgré le doute qui rég lait dans cette affaire, 

l'accusé Grimaldi, déclaré coupable par le jury à la sim-

ple majorité, a été condamné à treize mois d'emprison-

né ment. • 

MEURTRE. 

Le 18 juin 1846, la ville de Sartine était le théâtre 

d'une rixe sanglante, résultat de l'ivresse. Les nommés 

Lena et Pietri, Paul-Frai çois, parcouraient les rues de 

cette vdle dans un tel état d'ivresse, que les enfans les 

poursuivaient de leurs huées, ce qui attirait sur le stuil 

de leurs maisons, les habiians peu accoutumés à ces sor-

tes de spectacles Paul-Marie Paganelli s'avance comme 

les autres sur le seuil de la porte, mais à peine Pielri 

i'eut-il aperçu, qu'il vernit conire lui les injures les plus 

grossières. Paganelli, en homme prudent, dédaigna d'a-

bord ces insulte.-; mais comme Pietri s'avançait pour 
l'atteindre, il saisit une cravache qu'il avait près de lui 

et veut en frapper Pietri ; mais au moment où la crava -

che atteint Pietri, Paganelli est lui-même frappé au bas-

ventre d'un coup de comeau, et succombe quelques mi-

nutes après à cette bïe. sure. G'est en raLon de ce fait que 

Pietri comparaît aujourd'hui devant le jury. Il avoue son 

crime, mais i! préiend &- o:r été provoqué par les coups 

de cravache qu'il a reçus. M' Giordani, sou défenseur, 

s'tfforce en eflet de prouver que les coups de cravache 

ont précéié le coup de couteau, et que cette provocation 

a été d'autant plus violente, qu'elle s'adressait à un hom-
me qui était en état d'ivresse. 

M. le premier 'avocat-général d'Aiguy a combattu ce 

système de défense et a fait sentir la nécessité d'une ré-

pression sévère pour cas sortes de crimes qui compro-

meitent la vie des citoyens les plm paisibles, en les lais-

sant exposés aux violences de ces homm s qui, commi 

l'accusé Pietri, se livrent habituellement à la boisson, et 

croient trouver une excuse dans la circonstance de l'i-
vresse. 

Paul-François Pietri, déclaré coupable de meurtre sans 

provocation, mais avec circonstances atténuantes, a été 

condamaé à douze années de tiavaux forcés sans exposi-
tion. r 

commerce et d'amitié, commettent au consul 

rain du défunt, dans chaque E at, !e droit de fa 

à deux ou t ois négocias 
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RENCONTRE PENDANT LA NUIT. 

ARMES. -

— SOMMATION DE DÉPOSER LES 

COMBAT. 

Da tous les droits qui sont propres aux hommes qui 

vivent sous l'empire d'une constitution libre, il n'en est 

aucun dont Ls Corses aient toujours été plus jaloux que 

ce ui du port d'armes. Aimant les lois, respectant les or-

dres de la justice et ceux qui sont chargés de leur exé-

cution, ils s'y soumettent volontiers pourvu qu'on ne 

porte point atteinte à leurs sentimens d'indé
(
.endance et 

de fierté par l'emploi des mesures exceptionnelles. C'est 

ainsi que lorsqu'il y a qtie'ques aimées la Cour et les Tri-

bunaux de ia Corse prohibèrent le port d'armes en géné-

ral, le nombre des crimes ne fit qu'augmenter par suite 

des collisions violentes qui éclataient entre les habitats 

armés et les ag ;ns de la force publique. L'expérience 

ayant prouvé depuis que ce n'est pas par des m sures 

exceptionnelles que l'on peut déraciner les habitudes d'un 

peuple i aturellement belliqueux, la Cour et les Tribuuaux 

de la Corse changèrent leur jurisprue'ence, que quelques 

esprits novateurs tentent, mais v&inement, de faire réta-

blir aujourd'hui. L'idée que leshabitans de la Corse atta-

chent à la liberté du port d'armes est telle, qu'à leurs yeux 

oa ne peut faire subir une plus grande humiliation à 

son ennemi qee de le désarmer. Dans leurs mœuis' 

sommer l'ennemi que l'on rencontre de déposer les ar-

m -s est une agression des plus violeuti s à laquelle ils se 

croient obligés de répondre en engageant lé combat. C'est 

qu'en effet dans leurs idées, une semblable sommation est 

plutôt une manière d'annoncer à son ennemi qu'on ce 

veut point user de suiprise, qu'une invitation sérieuse 

à déposer les armes. C'est un fait de. cette nature qui a 

donné lieu à un de ces combats qui aurait pu avoir les 

suites les plus fâcheuses, et qui amène aujourd'hui devant 

1 jury l'accusé Jean-Frédéric Grimaldi, jeune homme à 
peine âgé de vingt ans. 

Le 14 janvier 1846, à la suite d'une dispute qui s'en-

gagea dans la commune de Carpineto, le nomme AUbnsj 

Detendino ayant tué un coup de pistolet qui, malheureu-

sement donna la mort à la femme Camille Ariotti par-

vint à s'échapper des mains de ses ennemis, qui se mirent 

aussitôt à sa poursuite. Geoffroi Ariotti, mari de l'infor-
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quf , puisse se mêler dans de par. ilies successions 

iria-Gertrude de la Puente, veuve de don 1*. 

nard Cornez de T-.ran, marquis de Porlago, est déeéd» 

Paris, rue Caslella ie, le 19 mars 1846, ne laissant DU 

cenJans ni d. seendâLS, et ayant institué pour léasii 

universtl et exécuteur testamentaire, M. PicharLt 

priétaire. A la y,ouveIle du décès, M. RubiodePn» 

vice-consul d 'Espagne à Paris, a apposé les scellés, 

scelles, sur la requête de M. Pichard, ont été croisai 

ceux apposés par M. le juge de paix du 1" arrosi 

m nt de Paris. M. le président du Tribunal a été a:; -

décider si la succession était soumise à l'application d» 

dispositions des traités ; et c dte question a été têem 

firmalivement par deux ordoanancoj de référé su* 

ves des 2 el 17 avril 1846, lesquelles ont ordonné q 

levée des scell :s serait fa te par M. le consul à'EsfMjj 

à la n quê e de M. Pichard ; que les valeurs inverts 

seraient déposées chez un ou plusieurs négocians" 

tisfacion du consul, et qu'une somme de 7,500 fej 

serait prélevée par M e Lobaudy, to;aire, pour être <:■ 

ployée a l'acquit des dettes privilégiées, parmi léSip 

figurait une somme de près de 5,000 frau&j posa 
frais funéraires. 

M. Pichard a interjeté appel quant au droit qa'il f 

tendait, comme exécuteur testamentaire et légataires 

versel de M"" de Portage, depuis longtemps do» | 

en France. Le consul, suivant M. Pich ard, n'avatts 

plus qu'un droit de surveillance, sans pouvoir SÎ0 

l'exercice des droits acquis à des Français. 

De son côté, M. Rubio de Pradas, en raison de »
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confiture notoire de M. Lebiudy, aujourd'hui rév^ 

demandait, par un autre appel, à être autorisé au ]* 

ment des sommes nécessaires à l'acquit des dettes f 

légiées, jusqu'à concurrence de 10,000 fr. 

M' Paillet a soutenu cet appel 5 aucun avocat ne s 

présenté pour M. Pichard. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avoca t 

Nouguier, la Cour a pleinement adopté les dem» 

M. le consul d'Espagne. 
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w0*' tèmea été accueilli par le Tribunal, qui, après 
Ce syste» portier et Charles Ballot, avocats des 

£T» déboîté M 

ni aux dépens 
l'pooque de la crise commerciale qui s est mani 
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a
ce de Paris dans les derniers mois d 

<aAt. MM. Deschamp?, et Courtois fondèrent un 

^\ norùant pour 
:0 ' ..L. objet de traiter des matières industrielles. 

Jumeau de sa demande et l'a con-

de 

titre : les Mystères de la Bourse, 

ayant l1^ .^préalable fut faite au ministère de Tinté 

U« de^
rra

ément à la loi du 18 juillet 1828 ; celte dé-

" t""t n portait que le journal paraîtrait tous les huit 

■ et resterait étranger aux matières politiques. 

kn mois d'août dernier, deux numéros furent saisis 

Ijné contenant des nouvelles politiques. Dans l'un, il 

2
 jt

 question du bill de coërchion relatif à l'Irlande, qui 

' lait amené une baisse dans les valeurs cotées à la Bour-

se'- dans un autre, à l'occasion de l'inauguration du che-

min de fer du Nord, on parlait de la fraternité qui allait 

imir les nations, et l'on racontait un toast qui avait été 

porté, à Bruxelles, au roi des Français, au roi des Belges 

et à M. de Rothschild, qualifié de roi des juifs, en prenant 

soin toutefois de signaler l'inconvenance de ce rappro-

chement. 
Traduit devant le Tribunal correctionnel , le sieur 

Courtois, gérant, fut condamné, par jugement du 12 août 

dernier (6* chambre), 1° à un mois de prison et 200 fr. 

d'amende p iur avoir traité de matières politiques ; 2° à 

500 fr. d'amende pour avoir fait une déclaration qui de-

vait être non avenue, puisqu'elle indiquait à tort la pu-

blication d'un journal étranger à ces matières. 

Appel a été interjeté de ce jugement. Devant la Cour, 

le rapport a été présenté par M. Perrot de Chézelles. 

M' Josseau, avocat du sieur Courtois, s'efforce d'éta-

blir que les journaux qui, sans faire de la polémique, se 

bornent à donner les nouvelles politiques ayant traita 

leur spécialité, sont exemptsdu cautionnement. (Voir cas-

sation, 6 juin 1840, 3 juillet 1841.) 

Sur le défaut de déclarations, l'avocat soutient qu'il n'y 

a pas lieu de prononcer une peine distincte, bienque celle 

ui a été faite portât que le journal ne s'occuperait que 

e maiières non politique?, du moment qu'à l'époque où 

file été faite, cette déclaration était exacte et conforme à 

l'article 6 de ia loi du 18 juillet 1828. 

Conformément aux conclusions de M. i'avoeat-général 

de Thorigny, la Cour a rendu un arrêt par lequel se fon-

dant sur ce que le journal n'est pas entièrement resté 

étranger aux matières politiques, ainsi que le veut la loi, 

elle a confirmé le jugement sur le premier chef. 

Mais, sur le second chef, relatif au défaut de décla-

ration, la Cour, considérant que les articles 1", 3 et 6 

delà loi du 18 juillet 1828, n'étant applicables qu'aux 

journaux politiques, une infraction à ces arbees ne peut, 

aux termes des articles 365 du Code ^'instruction criroi-

"e 'leai2 de la loi de 1825, donner lieu à une peine dis-

j> flcte, a infirmé le jugement sur ce point et a déchargé 

«• Courtois de l'amende de 500 fr. prononcée contre lui, 

«jugement sur le surplus sorti- sant effet. 

— Une plainte assez singulière en arrestation arbi-

tre et ilbgale, amène devant le Tribunal de police cor-

tonnelle Mm - Huquet, qui tient une pension bourgeoise 

me de la Montagne-Sainte-Geneviève. 

Les plaignans sont Mmo veuve Hélie et M. Maraise, tous 

vil X .Propriétaires aisés, et qui se constituant parties ci-

es a 1 audience, réclament, à titre de dommages-inté-

j£*> une somme de 6,000 francs qu'ils manifestent avoir 

uention. de consacrer à une œuvre de charité, 

corn Veuve Hélie expose ainsi sa plainte : M™e Huquet 

Itnb t *U ,nomDre de ses pensionnaires une demoiselle 

io
' ert ' j^ée de près de 89 ans, qui est notre amie de 

pro • e '>a M. Maraisse et à moi, et que nous nous 

\ierd
SK>11S da

"
er v

°i
r sur ses v

i
ves
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commissaire, la dame Huquet a offert aux plaignans de 

ne pas pousser l'affaire plus loin, ce à quoi ils s'étaient re-
fuses. n 

La portière de la maison rend compte de l'insistance 

bruyante et pleine de violence que les plaignans avaient 

mis à violer sa consigne : elle avait cru devoir céder pour 

ne pas augmenter le scandale. 

M™ Huquet : U m'est bien pénible, Messieurs, de com-

paraît-e pour la première fois de ma vie devant la justice, 

sous la prévention d'un délit fort grave, mais que j'ai la 

conscience de n'avoir pas commis, car j'espère vous dé-

montrer que je n'ai agi ainsi que dans le plein exercice 

de mes droits. 

La famille deM11' Imbert, mapensinonaire, m'a donné les 

injonctions les plus sévères de ne laisser approcher person-

ne de leur parente, qui se trouve dans un état presque d'en-

fance :I1 existe au dossier une lettre du frère de Mlle Im-

bert, qui me justifie pleinement à cet égard. Je devais 

donc écarter les plaignans aussi bien que tous les autres 

visiteurs. 

Ils ne voulurent pas tenir compte de mes observations 

et pénétrèrent, presque de vive force, chez ma pension-

naire ; pour en finir, alors, et conformément à l'aulorisa-

tion que m'en avait donnée le commissaire, à qui j'avais 

fait part de ma position vis-à-vis M"' Imbert, j'ai envoyé 

chercher la garde, j'en conviens, mais c'était uniquement 

pour rester maîtresse chez moi, et vous avez entendu les 

militaires vous dire que, pendant le trajet, j'avais plusieurs 

fois offert aux plaignans'de leur rendre la bberté. — Non, 

non,disait Mm« Hélie. je yeux aller jusqu'au bout.—Et moi, 

ajoutait M. Maraise, je suis le chevalier de Maiame, et je 

ne peux, ni ne dois, ni ne veux l'abandonner. VoiL, en 

vérité, comment les choses se sont passées. 

M. l'avocat du Roi Saillard, non seulement abandonne 

la prévention, qui ne lui paraît pas le moins du monde 

fondée, mais encore il fait observer que ce serait plutôt 

à la prévenue de se plaindre de la violation de son do-

micile. 

En conséquence, le Tribunal renvoie Mm' Huquet des-

fins de la plainte, et condamne Mrae veuve Hélie et M. M a 

raise aux dépens. 

— Il paraît que les cochers, charretiers ou autres con-

ducteurs de voitures persistent à tenir peu de compte des 

averti>simens que leur donne la justice, puisqu'en voilà 

huit qui sont traduits devant le Tribunal correctionnel, 

toujours sous ia prévention de blessures par imprudence. 

Ce sont les nommes Triquet, Mercier, Thibodeau, Ste-

çon, rue des Jardins-Siint-Paul, 21, plus un portefeuille 

en maroquin neuf. L'un des agens se rendit à cette 

adresse et apprit que le livret avait été volé le 12 de ce 

mois au sieur Sauvanot avec une redingote, une montre 

et une somme d'argent à l'aide d'effraction, ainsi que 1 a 

constaté, dans sa déclaration, M. le commissaire de po-

lice du quartier de l'Arsenal. Quant au portefeuille, il a 

été volé au camarade de lit de cet ouvrier, dans sa malle, 

qui a été fracturée. Ces maçons n'ont point reconnu pour 

leur appartenir les objets offerts à vendre au Temple. On 

dut penser que ces objets avaient été volés autre part. De 

nouvelles recherches apprirent que l'individu arrêté avait 

déjà subi quinze mois de prison pour vol. 
Lns objets trouvés en sa possession ont été soustraits 

au sieur Pierre Trébujax, marinier de la compagnie des 

ponts de Paris, quai des Ormes, 12, et Sauvanot, maçon, 

à l'aide d'escalade et d'effraction. 
Une redingote et une montre, appartenant au maçon, 

ont été vendues à un marchand d habits ambulant, rue 

Vieille-du-Temple. 

— Un spectacle merveilleux attire en ce moment la foule a 
la salle Bonne-Nouvelle (spectacles-concerts), le eelèbre John 
Lees, des théâtres royaux Adelphi et Hay-Market de Londres, 
accompagné de ses eu fans, vient de produire une sen-ation 
d'autant plus profonde, qu'elle n'avait point ete préparée. 
Toute la salle s'est levée comme un seul homme pour rappeler 
à trois reprises différentes l'auteur des exercices les plus gra-
cieux, les plus incrovables, les plus étourdissans que jamais 
Paris ait admirés sur aucun théâtre. Nous lui prédisons un 

succès de cent représentations. 

s. Le 5 jan-
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ima f ^rd tr°'s fusiliery et d'un caporal, auquel elle in-
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»ns, déclarent que pendant le trajet chez le 

pha», cochers de cabriolets, Gallois, cocher dea Favori-

tes, Legrand, postillon, Bomont et Nicolas, charretiers. 

Il résulte des débats et des dépositions des témoins en-

tendus qu'une douzuae de personnes cheminant tran-

quillement dans les rues de Paris ont été renversées et 

blessées plui ou moins grièvement par eux. U a été éta-

bli en outre que les prévenus, pour la plupart, ne se 

sont pas même donné ia peine de crier : gare ! et ont con-

tinué leur course désordonnée sans se soucier le moins 

du monde des funestes aocidens dont ils avaient été la 

cause. 
Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Boi 

Saillard, le Tribunal condame Bomont et Nicolas, chacun 

à dix jours de prison, 16 francs d'amende; Mercier, 

Stéphan et Legrand, chacun à six jours de prison, 16 fr. 

d'amende ; Thibodeau à huit jours de prison, et Triquet 

et Gallais, chacun à 16 francs d'amende seulement. 

■— On nous écrit de Limoges que la Cour royale (cham-

bre d'accusation) vient de renvoyer devant la Cour d'as-

sises de la Creuze, pour achat et vente de"suffrages dans 

l'élection d-s membres du conseil-général, M. Bouthmy, 

M. Rieublanc, notaire, et trois autres électeurs. 

— Différentes mutations viennent d'avoir lieu dans le 

corps des commissaires de police et des officiers de paix, 

par suite de la retraite de M. Prunier-Quatremère, com-

missaire du quartier du Luxembourg, et du décès de 

M Pape, officier de paix. 

M. Monvalle, commissaire de police du quartier du 

Louvre, passe au quartier du Luxembourg qui est de 

première classe ; il est remplacé lui-même jaar M. Joi-

nard, attaché aux délégations judiciaires ; celui-ci a pour 

successeur le commissaire de la commune des Batignolles, 

M. Collomp ; enfin M. Doyen, commissaire de Montmar-

tre, prend la place de M. Collomp, el l'on appelle pour 

lui succéder M. Doyen, commissaire de police de la ville 

de Morlaix. 
M. Charles Allard, fils du chef actuel du service de sû-

reté, qui est nommé officier de paix en remplacement de 

M. Pape, décédé a la suite d'une courte maladie, a prêté 

en cette qualité serment entre les mais de M. le préfet de 

police. 

— Une brigade d'agens de police chargée particuliè-

rement de se mettre à la piste des voleurs sur la voie pu-

blique, exerçait sa surveillance hier dans les quartiers des 

Lombards et des Arcis. Vers huit heures du soir, elle aper-

çut un jeune homme en blouse dont les allures indiquaient 

a?sez qu'il appartenait à cette classe de malfaiteurs cher-

chant à saisir l'occasion de faire un coup, et que l'on dé-

signe sous le nom de voleurs à l'aventure. Il examinait 

les boutiques des bijoutiers et des orfèvres, surtout Cel-

les des quais da Gèvres et Pelletier, regardant de tous 

côtés, pais fixant avec des yeux ardens les objets en or et 

en argent qui étaient en évidence derrière les vitres. Après 

avoir parcouru plusieurs rues, il s'arrêta enfin vis à vis 

du magasin important du sieur Genty, bijoutier-orfèvre, 

quai Pelletier, 36. Tout à coup il se précipita contre la 

glace de la devanture qu'il fil voler en éclats par un rude 

coup de pied à l'endroit où sont exposés une grande 

quantité de pièces d'argenterie. 
Les agens qui avaient deviné, en quelque sorte, ses 

intentions, et qui, en conséquence, le suivaient de près, 

l'arrê èrent sans lui donner le tempsde rien prendre, elle 

poussèrent dans la boutique même de l'orfèvre, à peine 

rassuré par la présence des inspecteurs qui venaient de le 

protéger dans cette circonstance. Il y eut rassemblement. 

Le voleur ne fit pas difficulté d'avouer que son but, en 

brisant la glace, était de prendre, dans la montre autant 

d'argenterie qu'il aurait pu. Cet audacieux voleur est à 

peine âgé de vingt-trois ans. Il a, d'abord, déclaré ironi-

quement qu'il se nommait B , menuisier, il ajouta 

qu'il était en rupture de ban. 
On a trouvé sur lui un passeport délivré à Evreux, le 

14 mars 1845, au nommé Jean-Brptiste A .., né à Choisy-

le-Boi, âgé de vingt ans, serrurier; il a prétendu que ce 

passeport provenait de vol. On a su qu'il s'appliquait bien 

réellement à lui, et qu'en outre il avait subi plusieurs 

condamnations. 

— Hier, dans la matinée, les agens de police, chargés 

spécialement de U surveillance répressive des contraven-

tions sar le brocantage, trouvèrent au Temple un indivi-

du qui cherchait à vendre sur le marché une veste en 

drap bieu, ayant deux ancres au collet, un pantalon de 

couleur brune, un gilet et une cravate noirs en soie. In-

terpellé sur la possession de ces objets, il répondit aux 

inspecteurs qu'il les avait volés la veille, à dix heures du 

soir, chez un marchand de vins, rue du Pas-de- la-Mule, 

près des Arcades, à des jeunes gens qui étaient en train de 

boire. On vérifia immédiatement cette indication, et on re-

connut qu'elle était mensongère. Il fut arrêté et fouillé. 

Il avait sur lui un livret au nom de Michel Sauvanot, ma-

ETBANGEB. 

— PRUSSE ( Dantzick ), 7 février. — Un crime atroce 

vient d'être commis dans notre ville, et, selon toutes les 

apparences, par fanatisme religieux. 
Mardi dernier, à onze heures du matin, au moment où 

M. Dowiat, prêtre germano-catholique, venait de déjeu-

ner, un homme de peine lui apporta une bouteille de viu 

de Madère, accompagnée d'une lettre, signée : Un de vos 

nombreux amis, et par laquelle on le priait de boire ce vin 

à la santé des catholiques-allemands de Dantzick. M. 

Dowiat en but sur-le-champ un verre, et aussitôt il éprou- j 
va de violens vomissemens, des vertiges et sa langue se 

paralysa. 
Un médecin fut appelé. Après avoir donné à M. Dowiat 

les soins que son état réclamait, il analysa le vin resté 

dans la bouteille, et il y reconuut une dissolution de 

stramoine. 
Dans la soirée, M. Dowiat a éprouvé une seconde para-

lysie, qui s'est manifestée dans tout le côté droit, depuis 

l'épaule jusqu'au pied. U continue d'être en proie à d'hor-

ribles souffrances, et il n'y à aucun espoir de lui sauver 

la vie. 
On a retrouvé le portefaix qui avait porté chez M. Do-

wiat la bouteille de vin et la lettre ; il a déclaré que ces 

deux objets lui avaient été remis par un jeune homme 

très bien habillé, qu'il ne connaissait pas, qui lui avait 

payé d'avance sa course, et qui l'avait chargé de remettre 

fa ' bouteille et la lettre à un domestique, sans attendre de 

réponse, ce qu'il avait exécuté exactement. 
M. Dawiat n'avait d'ennemis que parmi les piétistes, 

lesquels lui avaient juré une haine mortelle, parce que, 

dans quelques-uns de ses sermons, il avait combattu 

leurs principes, et parce que plusieurs piétistes avaient 

abjuré en ses mains et embrassé le catholicisme alle-

mand. 

La justice informe. 

— ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. — On lit dans le Courrier 

des Etats-Unis : 
« Nous avons raconté il y a quelque temps l'arrestation 

d'un Français nommé Prudent Bosier, qui, s'étant caché 

au Havre, à l'insu de tout le monde, dans la salle du pa-

quebot Iowa, avait ouvert un colis contenant des montres 

et les avait enfermées, partie dans un livre dont il avait 

vidé le milieu, partie dans un fauteuil dont les bras étaient 

creux. Prudent Rosier, se voyant pris, eut recours à la 

ruse de Brutus ; il contrefit l'insensé, et le jury eut la 

bonhomie de se laisser prendre à cette ruse et d'ordonner 

le dépôt de l'accusé dans la geôle de Brooklyn, en atten-

dant certaines pièces que son avocat devait faire venir de 

France pour constater son aliénation mentale. 

» Jeudi au matin, le geôlier, en allant visiter Son pri-

sonnier, s'aperçut qu'il avait pris ce qu'on appelle en 

anglais un congé à la française (French leave). Il avait eu 

ou feint d'avoir, depuis quelques temps, diverses atta-

ques d'épilepsie, pendant lesquelles il se lacérait la peau 

d'une façon si cruelle, qu'on ne put y voir une comédie. 

Comme il déchirait, dans ces accès, tout ce qu'il avait 

sur lui, on ne lui avait laissé, pour vêtemens, qu'une 

chemise et une couverture qu'il attachait autour de ses 

rein3. Ce fut mercredi au soir qu'il opéra son évasion, en 

tirant le verrou de sa porte avec un bâton recourbé, qu'on 

trouva près de sa cellule. 

» La porte ouverte, il monta par une trappe dans le 

grenier, y découvrit une caisse contenant des vêtemens 

dont lise couvrit probablement, et fit un trou dans le toit, 

sans qu'on sache comment, car on n'a pu retrouver aucun 

instrument. Ou suppose qu'il y avait travaillé pendant 

quelques-unes des nuits précédentes. Du toit, il passa sur 

le mur qui entoure la prison au moyen de deux planches 

qu'il joignit l'une à l'autre et attacha au toit. Une fois sur 

le mur il se laissa glisser sur le sol. Il est d'autant plus 

difficile de comprendre comment cet habile voleur aura 

échappé aux recherches de la police, qu'il devait être 

dans un costume fort bizarre, et qu'il devait avoir une 

très longue barbe, n'ayant point été rasé depuis son in-

carcération. » 

— ANGLETERRE (Londres), 11 février. — Un procès foi t 

extraordinaire, et qui offre quelque analogie avec une 

affaire dont la Gazette des Tribunaux a dernièrement 

publié les détails, a été porté à l'audience de la Cour de 

justice secondaire dite Bail-Court, jugeant correction-

nellement. 

M. Joseph Bayley Haynes est décédé à la fin de décem-

bre, après avoir institué exécuteurs testamentaires MM. 

Barton et Slater, à qui il a imposé entre autres obligations 

celle dele faire inhumer dans lecimetière de Kensall-Green. 

M. Thomas Haynes fils ne se trouvant pas à Londres, 

on s'est empressé de l'avertir : il est arrivé le lendemain 

dans la maison mortuaire, où M. Barton, l'un des exécu-

teurs testamentaires, a fait disposer, pour lui et sa famille, 

des logemens convenables. Le 26 décembre on a donné à 

M. Haynes, fils, communication du testament; il a paru 

fort contrarié de la disposition relative aux obsèques; il 

lui paraissait plus naturel que les restes mortels de son 

pèrp reposassent près de ceux de sa mère dans le cimetière 

de la paroisse de Little-Stamnore. Le lendemain matin, 

il demanda la permission de contempler encore une fois 

son père. Cette autorisation ne pouvait lui être refusée. 

M. Haynes fils, accompagné de Phillips, son domestique, 

et d'autres personnes, brisa le couvercle du cercueil, en-

leva le cadavre, et l'emporta sur ses épaules hors de la 

maison. Aidé de Phillips et de portefaix irlandais, il 

triompha de la résistance des gens de la maison, et fit 

cacher le corps dans un local particulier, en attendant 

qu'il put lui donner la sépulture convenable. 

Les exécuteurs testamentaires ont intenté une action 

conire M. Haynes fils, pour avoir enfreint avec violences 

les volontés sacrées du moribond, et réclamé la réinté-

gration du cadavre dans le cercueil plombé qui l'attend à 

la maison mortuaire. 

M. le juge Erle, adoptant dans son résumé, les mot-ifs 

plaidés par sir Frederick Thesiger pour les prévenus, a 

dit que le procès dirigé contre Haynes fils et les indivi-

dus qui ont agi d'après ses ordres, n'était pas soulena-

ble, attendu que le testament n'avait pas encore été pré-

senté ni vérifié à la Cour des doctor's commons, qui seule 

pouvait en ordonner l'exécution. 

Le jury a prononcé l'acquittement de tous les prévenus. 

— M. Demolombe poursuit activement son entreprise, en 
même temps qu'il demeure fidèle a son plan d'un Cours de 
Code civil, composé d'une suite de traités spéciaux sur chaque 
matière. C'es ainsi qu'après son second volume sur 1 Absence, 
il a consacré aux titres du Mariage et de la Séparation de 
corps, les tomes troisième et quatrième de son Cours, qui for-
ment également sur ce sujet un Traité complet en deux volu-
mes. Ce n'est point aux éditeurs qu'il appartient de louer le 
mérite de l'ouvrage; ils se borneront donc à quelques extraits 
des articles qui en ont déjà rendu compte : € La publication 
du Cours de Code civil de M. Demolombe, était impatiemment 
attendue. La réputation de l'auteur, la logique avec laquelle 
il avait développé des opinions d'une grande hardiesse, fai-
saient vivement désirer de connaître sa doctrine sur les diffé-
rentes parties du Code civil. Les deux volumes qui viennent 
de paraître, ont dignement répondu à cette attente, et suffi-
sent pour faire apprécier la haute importance du nouveau 
Cours de Code civil. L'ouvrage de M. Demolombe est remar-
quable par l'é égance et la vivacité du style... L'autear, avant 
d'écrire, a longtemps réfléchi sur le droit, et il a fait sage-
ment; ce n'est qu'après s'être approprié les vérités anciennes 
que l'esprit peut marcher à la conquête de vérités nouvelles, 
M. Demolombe aura la gloire d'en avoir conquis quelques unes 

et d'avoir fait faire des progrès à la science. » 

— Au milieu de la température si variable de notre hi ver 
actuel, l' Hygiène des Dames, par M. le docteur Tanchou, vice-
président de la société royale da médecine de Paris, membre 
de la Légion-d'Honneur, est un ouvrage dont les dames ne 
sauraient trop écouter les judicieux conseils. Toutes les ma-

ladies s'y trouvent dé-rites; on y indique le traitement préven-
tif le plus sage ; on y présente de ces données exactes par les-
quelles on remplace d'abord le médecin. Eulever un danger, 
c'est beaucoup ; le prévenir, l'étouffer dans son germe, c'est 
encore plus, et c'est là la qualité de l'hygiène. Avec cette 
appréciation de la santé de la femme, de ses facultés, l'es-
prit s'élève à une fomle d'aperçus intéressans. Ce joli petit 
volume se compose de leçms scientifiques faites par M. le doc-
leur Tanchou à la consultation du dispensaire de Sainte-Gene-
viève, où la charité de S. M. la reine des Français et des Da-
mes de la société distinguée de Paris patronne toutes les fem-
mes pauvres malades. Un succès remarquable a constamment 
soutenu le mérite de ce charmant volume. Un artiste éminént 
a orné cette seconde édition d'une délicieuse vignette. — Prix -, 
3 francs. Se trouve à Paris, rue Sainte-Anne, 55. 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-Saint-
Paul. 5, seule maison qui fait un dépôt de fonds entre les; 
mains des familles; 22e année; aucun assuré, depuis cette épo-
que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. 

—M. D'ARBOVILLE , un de nos plus habiles dentistes, déjàsi cou-, 
nu par les progrès qu'il a fait faire à son art, obtient tous les 
jours les plus heureux résultats par la vapeur d'éther appli-
quée à l'extraction des dents (ssns la plus petite douleur). M. 
d'Arboville est visible de dix à cinq heures, 11, rueThiroux-

d'Ântin (cette rue fait suite à celle Caumartin). 

SPECTACLES DU 20 FEVRIER. 

Ol'ÉRA. — 

FRILNÇA.Ï8. — L'Avare, le Légataire universel. 
OPÉKA-COMIOSS. — Ne touchez pas à la Reine. 

ITALIENS. — I Puritani. 
ODÉON. — 

ViCDfviLLB. — Carnaval, Trois Rois, trois Dames, le Fantôme» 
VARIÂT îs. — Le Filleul de tout le monde. 
GYMNASE. — Maître Jean,- Irène. 
PALAIS-ROYAL. — Le Coton-Poudre, Amour et Biberon. 
POS.TB-SAINT-MAIITÏN. — Agnès de Méranie. 
GAÎTÉ. — Les Mystères du Carnaval. 
iMBisB. — La Closerie des Genêts. 
CiRtjUK.—La Révolution française. 
CoaTB. — Salvator ou le Moute-Christo de la Jeunesse. 
FOLIES. — La Planète. 
DÊLASSEMENS-COMIQUES. — La Reine Margot. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 

VENTES IMIflOBÏIiïffiMil. 

AUDIENCES SES CRIÉES. 

MMSONS 

Paris. 

gtude de M» BENIJU , avoué, rue du 29 Juillet, 3, à 
Paria. — Adjudication définitive aux criées du Tribunal 

de la Seine, le 20 mars 1847, 
De deux Maisons sises à Paris, faubourg Montmartre, 42, 

des Deux-Sœurs, 8 et 10. 
Mise à prix des deux Maisons, 120,000 fr. 
Produit brut, environ 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1 0 audit M* Rendu ; 
2° à Me Labarbe, notaire, 19, rue de la Monnaie. (5481) 

CHAMBESS ET ETUDES »E NOTAI BLES. 

Part*. 

GRANDE ET BELLE MAISON 
Augustms, 5, à vendre par adjudication en la chambre des notaires de 
Paris, le mardi 23 mars 1847, à midi. 

Superficie, 1827 mètres. 
Concession gratuite de 14 millimètres d'eau. 

Revenu brut : 40,230 francs. 
Mise à prix : 600,000 francs. 

L'adjudication aura lieu même sur une seule enchère. 

S'adresser, à Paris, à M» FREMYN , notaire, rue da Lille, 1 1 • 
Et à M« Chapelller, notaire, rue St-Honoré, 370. (5461) 

AVIS DIVERS. 

T 1 BITITr P k 1 ï ÏP 1 Wr Journal religieux et philo-
L.1 nilVUJj UALLluA.HL, sophique, destiné à provo-
quer ia régénération devenue nécessaire dans la chétienté et 
a préparer un rapprochement mutuel des diverses communions 
chrétiennes. Un cahier de 32 pages in-8° par mois. Celui de 
janvier est paru. On s'abonne rue des Bois, 14, à Belleville 
faubourg de Paris. Prix : 7 francs par an. 

TiV PANFAIinr? PAÇ C'est uniquement et toujours 
liL LUiiI UIlUIiu LAo. RUE DES PETITS-AUGUSTINS, 11 
que l'on trouve à Paris, depuis 1793. le véritable Rob anti-sy-
phililque de Laffecteur. — L'ancienne maison LAFFECTEUR 

fondée en 1778, n'a pas cessé de fabriquer, vendre et expélier 
ce vieux remède. Elle lui a conservé son efficacité primitive 
et n'a rien changé à son administration pratique. — Le prix 
du véritable Rob de Laffecteur n'a pas varié depuis son ori-

fo?' ~ ^Voir ' rue J- 'J " Rousseau, 20, YAlmanach Bottin de 
1847, page 1846. Ce livre se trouve dans toutes les maisons 
de commerce de la France et de l'étranger.) Remise aux ex-
portateurs. 

PIANO. 
OCCASION MAGNIFIQUE , à vendre pour cause de dé-
part, 24, rue Paradis-Poissonnière. 

à la personne dont l$s cor* et 
ognon» résisteraient au nouveau 

remède de OLRVAIS, chirurgien-pédicure d;â roi des Belges 

fixé à Paris, rue CROIX-DES-PETITS-CUAM£
S)

 22, au 1". Prix : 
(On expédie.) 

CENT MILLE FRANCS 

1 fr. 25 c. le rouleau avec la brochu^. 

& ï ATiri) un ^ oli aPPart-r<>ment ayant cinq croisées de fa-
t\ LUULII çade sur ' a rue Neuve-Vivienue, près le boule-
vard. Prix : 1,500 fr, ' v 

S'adresser au. tfoisième, rue Neuve-Vivienne, 53. 



4iâ 
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En vente les 1» premiers volumes de la 

BIOGRAPHIE DES HOMMES DU JOXJ 
JPar MM. tëWMMÀttf SAM MUT et M. SAINT- E MB M Ml • 

Le I3« volume est sous presse. - L'ouvrage complet formera 1G volumes in-4» à doubles colonnes de 100 i 500 pages chacun. - S'adresser chez KRABBE, éditeur, rueDauphine, 39, et chez tous les hbraires de Pans et des départemens. - Prix de la livr 

Les portraits sont remis gratis aux Souscripteurs à l'ouvrage entier. 

«ison de de 
"* km* 

COMPAGNIE DO CÎIIMI8 DE FER DE ROUEA AU II IVRE • 
MM. les porteurs des obligations de l'emprunt de 10 millions de francs 

sont informés que, dans sa séance publique du 18 février courant, le 
conseil d 'administration a procédé au tirage au sort des 20 obligations 
à rembourser le 1«* mars prochain. Les obligations appelées par le fort à 
être remboursées portent les numéros : 9433—9434—9402—941 1 — 
«476— 9120—9462—9491—9456—9452—9441—9442—9481—9440— 
9195—9187—9417— 9483—9444—9471—9414. — Le remboursement 
«le ces obliquions aura lieu à partir du 1" mars, à la caisse de MM. 
Charles l.alïîUe, Blount et comp., rue Basse -du-Rempart, 48. 

MM. les porteurs des obligations du même emprunt sont aussi préve-
nus que le 2" coupon de 25 fr. par obligation sera payé à partir du 1" 
mars prochain. Le payement aura lieu trois jours après le dépôt des 
coupons qui seront reçus à partir du 26 février, fa-ésent mois, de 1 1 à 
3 heures, à la caisse de MM. Ch. Laffltte, Blount et comp. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire de la compagnie, 

D. DE LA COUR. 

L'assemblée générale annuelle des souscripteurs de l'Economie, éta-
blissement d 'assurances mutuelles Bur 'a vie, autoiisé par ordonnance du 
Roi, aura lieu le dimanche 21 mars 1847, à midi, au siége de l'adminis-
tration, rue Laffltte, 18. Les 60 plus forts souscripteurs qui composent 
celte assemblée sont convoqués par lettres. (Art. 55 et 50 des statuts.) 

Le directeur, A. DURAND. 

SIROP ANTI-GOUTTEUX 
1VE ROI! BEE, à Paris, ru» Dauphine, n. 38. 

Vingt années de succès, le seul médicament qu'on puisse employer 
sans danger ; il enraye instantanément l'accès de goutte le plus violent; 
il éloigne le retour des paroxysmes, rend la force et l'élasticité aux par-
ties depuis longtemps affectées et affligées de concrétion. Ce médica-
ment réussit également contre les rhumatismes aigus et chroniques. 
Des vieillards qui en font usage depuis longues années, jouissent d 'une 
agilité et d 'une santé inespérées. 

AVIQ °^
RE UNE J0

''
E
 P

OSILION avec
 traitement fixe à des person-

ÂYiu nés fixées en province et à l'étranger pour représenter nne 
maison de Paris. Ecrire à MM. J. L. et C", négociant, 56, rue Paradis-
Poisssonnière. (franco). 

LAMES DES CHEVEUX, de la BARBE et du SVSTF.ME PILEUX en général; guénson assurée en peu de temps des suint. 
r chevelu, à l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour, par M Iliii?i>5?

0
Pé«iau« 

Prix de son spécifique, 8, II ou 16 fr. — CONSULTATIONS GRATUIT
 ! 

toutes les altérations du cuir chevelu 
études spéciales à ce sujet 

heures, rue Hautel'euille, 0, à Parigs, en face lame de l'Ecole-de-Médeci 

Paris, à la Librairie rue Sainte-Anne, 55. - Chez DUTERTRE, libraire, passage Bourg-l'Abbé ; chez DEMO, galerie d'Orléans; Mansut. (Toutes 
les souscriptions commencées peuvent être complétées à l'instant dans ces trois maisons.) 

«O fr. au lien de 30 fr., 3
e
 édition de 1' 

IRE DE LA MARINE FRANÇAISE 
Par EUGENE SUE, auteur des M ÏSTÈRKS DE PARIS , du J UIF ERRANT , orné; de 21 vignelles au burin, de Tony Johannot, Raffet etc., de 

cartes, plans, vues de mer, elc, d'après les premiers peintres. Ouvrage complet, 4 beaux volumes m-8 ; prix : 15 tr. au eu ae:6> ir. un aamir 

ici la netteté et la richesse éloquente de i récits. Toute l'histoire de notre grande marine, des Jean-Bart, des Jouryille de Duquesae Mm-
Trouin, d'Estrées, Petit-Renault, Forbin, a été faite par M. Eugène Sue : vous entrez avec ce livre dans une famille d historiens faciles, .chauds, 
où brillent d'un éclat différent ces deux esprits si souples et si animés : MM Thiers et Eugène Sue. L'édition nouvelle avec ses splendides illus-
trations, est encore ornée d 'un portrait de M. Eugène Sue ; elle est digne des meilleures bibliothèques. — A Pans, rue Mainte- Anne, DO. 

Le même ouvrage peut être acheté en 100 livraisons prises successivement à raison de 20 centimes la livraison. ^ 

Wm- PBKBRE ©III ISIS, docteur en droit, professeur 
m la "Facsalié de droit de Genève. 

TtSOMH VOLïïrjgEm in-oelavo — S*riw t 21 francs. 
Premier volume : REGIME LEGAL ou de droit commun. — Deuxième volume : COW-

VÏNTIONS MATRIMO NIAMES , Communauté conventionnelle , Refîmes exclusifs de 
communautés et séparation contractuelle. — Troisième volume 

Librairie d'AUGUSTf ̂ ^^^ 

VINAIGRE 

de toilette 

DE LA Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l'eau de Cologne et 
toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette ; il 

est plus riche en principes aromatiques et balsamiques ; 

son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DE LA PEAU, BOUTONS, ROUGEURS. 

Le Vinaigre de la Société Hygiénique , employé "en lotions pour 
les mains, le visage et toutes les parties du corps (quelques gouttes 

par verres d'eau ) , il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 
blancheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides et 
efilorescences. Après ia barbe , il ôte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique, 

BAINS, un bain dans dans lequel on ajoute le quart ou la 

moitié d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs , enlève les 
démangeaisons , redonne de la souplesse et de la vigueur aux 
membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche {six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit les gencives, enlève le tartre, 
blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. U convient 
aux personnes qui au réveil ont la bouche amère, sèche et pâteuse, 
ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il Ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et balsa 
miques le rendent inappréciable pour les soins journaliers et les 
usages secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir pour plus 

de détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

l> ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES. 

Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

aux personnes qui visitent les malades, qui fréquentent les spec-
tatcles , les bats et autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, à 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de tête , aux migraines , 
aux maux de cœur, aux étouffements, atix syncopes. Il assainit et 
purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 
respiration, il rafraîchit le cerveau et donne du ton à l'organisme, 

le prix du VINAIGRE DE LA S OCIETB HYGIÉNIQUE est de 2 fr. le flacon 

Paris , Entrepôt génér., r. J.-J. Rousseau, 5 
' Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mé 

daiUe dont les deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque éti 
quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refusé 
k comme contrefait. 

é-
ti-

sé 

/ 

TRAITÉ 
DU 

CONTRAT 
DE 

MARIAGE, REGIME DOTAL, parapher 

naux, société d'acq'ucis. ,A„nT.
n

n> , ^ • J i 
Chez J. CHERBULIEZ, 6, place de l'Oraloire-du-Louvre, et chez JOUBERT, libraire de la 

Cour de cassation, 14, rue des Grès, à Paris, 

DR 

représentant! 

pour 

LA PROVINCE. Associations mutuelles pour toute la France. 

1 ,200 FRANCS 
A 

20,000 FRANCS 
par an 

D 'APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1 ,200 fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à .4,000 fr. annuellement. 

HUIT FBinES seront accordées aux HUIT représentais qui auront fait le plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de : la 4'e 15,000 f.; 
la 2° 12,000.; la 5e 10,000 fr.; la h» 8,000 fr.; la 5e 6,000 t.; la 6» 4,000 f.; la 7e 3,000 f.; la 8" 2,000 fr. 
il estclair que le représentant qui aura mérité la première prime aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi . au directeur gérant de la Maternelle, 171 
rue Montmartre, à Paris. [Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

COURS DE CODE 
Par M. DEMOLOMBE, professeur à la Faeullé I i 

des avocats à la Cour royale de Oaen chevalin i
r 

Les quatre premiers volume» sont en veni» 

CHAQUE TRAITÉ SE VJBEJJ> SEPA
B 

DE LA PUBLICATION Mm 
Et de l'Application des lois en général; de la Joui«», F fl S 
droits civils; des Actes de l'état civil ; du boude" h i

 M 61 de '« L 1 , 

TRAITÉ DE L ABSENrc 
Un volume in-8°. 

#!Mi «^PABATION , lC|i, 
a.

N0

JÎ;,
- L

*
 deuxiùn,c Tolurne Du

 Marine et de la
 S

éoar,.i ^ de paraître. " "° "*
 ue 13 sé

Paraiio
Ne Cr 

Revue de I<éjçisI(UiGii , , ,s«, 
publiée sous 1» direction de MM. WOLOWSKI avouai u P

1
"'

1
!!.», 

professeur de législation au Conservaioin- des Arts « «
0Ur ro

Jal«I^ ' 
pair de France, conseiller à la Cour de cassation - ri, V

ERS

 ; TRÔ ,S 
l'institut; E.LABOULAYE , membre de l'Institut • FiîieS .

Rai
'
d

. S*-
bureau des affaires crimineljesau ministère de la' justice

 I,!
'
Ue

- (ta* 

Uédedroiider̂ ^O^ 

seur de législation pénale à la Fa 
lûmes in -S". 

ABONNEMENT POUR 1847 

A vendre à main-ferme à Reims (ManwT" 

II ETABLISSEMENT D'IMPRIMERIE ET DE LITHltem 
Le matériel de l'imprimerie se compose de 5 ires»,'"r^rf 

presse dite mécanique, caractères et accessoires
 or<l|

naire! , 

La lithographie se compose de quatre presses et de loni ' * 
saire à son exploitation.

 ul ce
 qui eu

K 
Un journal quotidien est imprimé dans cet établissement 
On vendra, si on le désire, la maison où s'exploite reii» ;„a 

ser, pour traiter, à M. EGÉE DEL1GNY, chargé de la 
Denis, 43, à Reims.

 ule
'

rue
 du E 

A céder le fermage et l'exploitation des annonces d'un bon journal, donnant un bénéfice annuel de 

15,000 francs , susceptible d'augmentation. Cette affaire , d'après son organisation, est facile à di-
riger et offre de grands avantages. 

S'adresser à M" C LAIRET , notaire, rue Louis-le-Grand, 28. 

PODE TOUS LES JOÎÎFJMJX DE PARIS, BEE 

S'adresser à ££. M'OHBEIl'ï1 

Ms»Bîees «le divers journaux, rut* Wenve-Wi 

ÉPÀRTEMENS ET DE L'ETRANGER. 

î 
Ferfflilep d'an-

B1B 

Par MM. DUCHASTAING, SOUTT IT C«, rue de la Sourdière, 31. — Cette maison, fondée en 1826, se recommande aux familles par 
les antécédens les plus honorables, et par les prix modérés auxquels elle a réduit cette année ses assurances. 

SSURÂNCES MILITAIRES, 

Ce p^oo/diî conserve Farome du CACAO et en fait un Chocolat on ne peut 
plus digestif. — s, 'X 50 et 3 fr. — CAR.ON, rue i\'euve-de-la-Lîourse, 8-

(ENTIERS F 
1 4 

TAMMCMS) 
GANTS, GttETBXS, ETC. 

En caoutchouc, avec ou sans lacets, suivant les cas Yom 
régulière et continue, qui amène un prompt soulagement e„

pres,IOn '«s 
son. Pharm. LEPERDRIEL. 78, faubourg Montmartre Affr

 UYeili
.

1
« t*. 

enlève à l'instant l>ENCRE sans 

le papier. -Le demi flacon S *" 
36, et chez les papetiers ' 

ENCRIVORE CHABLS 
Chez CHABLE, pharm., rue Vivienne, 

AIGUILLES Â LA FRANÇAISE 
S'enftlant les yeux fermés, nouvellement perfectionnées Co 

sai, on expédiera pour cent aiguilles seulement aux men-ièrs rmi* T 
ront la demande, avec une forlc remise. — A. TACHY c 'i'c» in" 
Dauphine. (Affranchir.) — La laine el le colon plat s'enfilent trl!^' 
lement dans ces aiguilles. 

Un franc le l'un sa et 

PÂTE DE FEODHOlîÈ 
Les médecins la recommandent chaque jour comme le meilleur um 

conire les Rhumes, Toux, Catarrhes, Pituites, Asthmes, Enrouemens m 
lions de la gorge et de la Poitrine, i fr. 59 cent. !a boîte Rue Laflitie'si h 
expédie en province et à l'étranger.) 

Les graines de toutes les plus belles et nombreuses colleciiooi i 

reine-marguerite, de calcéolaires, de cinéraires, de <iéraniums ,àiè 
lias, de primevères, elc, qui ont été admirées et couronnées dans b I 
expositions horticoles, se trouvent, ainsi rpie toutes les nouveautés, éi 
Bossuv, LOUESSE et C% marchands de graines, fleuristes et pépin 

ri9tes, quai de la Mégisserie, 28, ci-devant quai au\ Fleurs, 5. 

""SIROP D'ECORCES P'0RANGES> 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
_^!§J De I. P. LAROZE, pharmacien, 

rue Neuve-des-Petils-Champs, 26. Paris, 

Toujours en flacons spéciaux portant les signature et cachet ci-demi. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestin!, il 
détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dyssenterie, les ma-
ladies nerveuses, les gaslrues, gastralgies, les aigreurs et cram-

pes d'estomac; facilite la digestion, abrège les convalescence!. 

V Prix du Flacon : 3 fr. — Dépôt dans chaque ville, i 

363, rue Saint Honoré. Cm ©SAKOKES ÏWA.LÏ'ERASSLŒS , Reçoit de i0"à 4 heures. 
Solidement fixées dans la bouche, sans crochets ni ligatures, ces nouvelles dents sont indestructibles, d'une beauté el d'un nalurel parfiits; elles ne donnent 

aucune mauvaise odeur à ia bouche; la prononciation el la mastication sont garanties en quelques heures, quel que soit le nombre des dents artificielles. — 
(luérison et mastication des dents malades. — Le nouvel appareil odontoïde saxifrage servant à dissimuler les dents cariées, difformes ou d'une couleur dés-
agréable, sans gêner en rien les mouvemens de la bouche, vient de recevoir la sanction des hommes de l'art et de la science. 

La médisance n'a servi qu'à mieux constater les avantages des dents FATTET sur les autres dents artificielles. Elles ont aujourd'hui pour elles la consécra-
tion de la science, de la vo

é
ue et de l'expérience. — COURS POUR LES JEUNES CENS QUI SE DESTINENT A L'ART DU DENTISTE. 

LE CHOCOLAT MÉMO 
Comme tout produit avantageusement connu a excité la cupiiliié àti cot* 

facteurs; sa forme particulière el ses enveloppes ont été copiées, el ta»
-

Dtn.LEsdont il est revêtu ont été n mplacées par des dessins auxqutlj « 
s'est efforcé de donner la même apparence. Les amateurs de cet eicew 
produit voudront bien exiger que le nom de MÉNIKR soit sur les éliqMH 
el sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul, 21, et chez un grand nombre de pliarmaciens 
d'épiciers de Paris et de toule la France. 

fRPTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

r.iude de IIe CABIT, huissier, rue du Pont 
Louis-Philippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priscurs, place 
de la Bourse, 1, 

Le mercredi 24 février 1847, 
Consistant en bureaux, gravures, biblio-

tbènues, voilure, presses, etc. Au comptant. 
(5491) 

Sur la place de la commune de Vaugirard, 
te dimanche 21 février 1847, à midi, 
Consistant en établis de menuisier, outils, 

oendule, tables, armoire, etc. Au comptant. 
r (5492) 

Eluda de M« Eugène ACARD, huissier, rue 
Richel.eu, 95. 

Sur la place de la commune de C!ichy-la-
Careune, 

Le dimanche 21 février 1847, 
Consistant en buffet , pendule, tapissière, 

charrette, baquets, chsval, etc. Au comptanl. 
(5493) 

»«>tê«» ( (lUimeiTiale* 

Cabinet de M. DUTREIH, ancien prin cipal 
clerc de notaire, à Paris, rue de Choiseul, 

n°9. 

D'un acle sous seing privé double, en date 
du 5 février 1847, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Jean-Baptiste COD1N, négociant, de-

meurant à Paris, rue de la Verrerie, 48, d 'u-
ne part; 

Et une personne dénommée audit acle, 
d'autre pari ; 
Ont contracté enlre eux une société en com-

mandite dont l'objet sera : 
i» D'obtenir des commerçans, negocians 

ou autres, par voie de traite ou autrement, 
lous ordres et commissions pour faire pein-
dre et apposer sur murs, soit à Paris, soit 
dans la banlieue, soit même dans les dépar-
iemens, tous avis, annonces, placards et af-
fiches relatifs au commerce et à l'industrie; 

3» De faire opérer les appositions et pein-
tures dont il s'agit par tels afficheurs aulo-
risét que le gérant pourra choisir, et passer 
loua traités et marchés i cet effet : 

i» Fi de devenir locataire du droit d affi-
cher et de peindre sur lous murs, pour rai-

son desquels ledit droit pourra être concédé ; 
Oue M. (iodin sera le gérant seul respon-

sable de la société, et l'autre associé simple 
^...^mandilaire; 

-elle soc^étà aura une durée de six 
guL 1 i commenceront le 15 février 1847 

années, qn. , février 1853; 
ct l nirouilei. , dénomination d'enlre-

(ju elle prendra l'affichage écono-
pnse de commission p. .,

(8
. ■ 

inique on peinture sur nu. «'p
aris rue M(S

. 
fc. Que son nége sera elabli a . 
nilinonlaiit, 6 ; 

Enregistré i Paris, 1* 

Que la raison et la signature sociales se-
ront CODIN et C* ; 

Qne M. (iodin gérera et administrera, el 
signera pour la société ; 

Enfin que la capital apporté dans la so-
ciété par le commanditaire est de la somme 
de 5,01 o fr., que le commanditaire versera 
dans la caisse sociale au fur et à mesure des 
besoins de la so.aété-

Ponr exlrai'. D OTRF.HI . f 7271) 

Suivant acle sous seing privé, du 6 février 
18»7, à Paris, y enregistré le 17, folio 2, case 
1, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c, la so-
ciété ayant existé entre M. Paul-Joseph LE-
GRAND, connu sous le nom de LARIVIERE, 
et Charles TORCHU, demeurant à Paris, rue 
Saint-llonoré, 164, pour l'exploitation d'un 
fonds de tapissier, rue Siinl-IIonoré, 164, 
et d'une fabrique de ressorts, rue Barbette, 
14, créée aux termes d'un acte sous seing 
privé du 13 août 1815, enregistré le 10 dudit 
el publié, est et demeure dissoute à partir 
du 6 février 1847. M. Torchu est liquidateur 
de cette sociélé avec lous les pouvoirs les 
plus étendus. 

Signé Charles Tononu. (7270) 

D'un acte reçu par M» Potier et son colle 
gue, notaires a Paris, le 9 février 1847, enre-
gistré, contenant les statuts d'une société 
pour l'exploitation d'un journal politique, 
quotidien paraissant sous le tilre de : la Patrie 
Journal de l'Esprit public, formée enlre M, 
Pierre-François Antoine VANNARD, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Corbeau, 19, cl 
un commanditaire dénommé audit acte ; 

A été extrait ce qui suit : 
La société est en nom collectif i l'égard de 

M, Vaunard, seul assoc.é responsable, et en 
commandite a l'égard de toutes autres per-
sonnes, qui adhéreraient aux statuts en pre-
nant les actions créées comme i! va être dit: 

La durée de la société sera de dix années 
à partir du 10 février 1847. 

M. vannard sera gérant de la société. La 
raison el la signature sociale seront A. VAN-
XARl) aloé et C«. 

Le siége de la sociélé est fixé i Paris. 
Le commanditaire dénommé audit acte a 

La société est représentée par son gérant, 
qui seul aura la signature sociale et celle du 
journal, avec les pouvoirs les plus étendus 
pour la gestion et l'administration de l'en-
treprise. 

Tous traités et engagemens seront faits el 
signés par le gérant. 

Toutes les opérations de la société seront 
faites au comptant. En conséquence le gé-
rant ne peut s'engager par Ii souscription 
ou l'endossement d'aucun billet, leure de 
change, mandat, elc. 

Néanmoins il a le droil d'endosser et d'ac-
quitter tout mandat de recouvrement, d'à -
bonnemens et d'annonces et lous tffeis re-
mis â la société en paiement de sommes à 
elle dues. 

Au moyen de l'attribution faite à M. Van-
nard et au commanditaire de 4,ooo actions de 
la société, elle a élé définitivement constituée 
i compter du 10 février 1847, sauf à faire ul-
térieurement le placement des 1,000 actions 
restant disponibles. 

Pour extrait : Signé P OTIER . (7269) 

Suivant dé'ibération en date du H février 
1847, enregistré; 

L'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la compagnie de l'entrepôt 
des Marais a voté, enlre autres modifications 
et additions aux statuts de ladite sociélé, 
celles ci-aprés ,-

Modifications à l'article 4. — A l'avenir le 
gérant ne pourra contracter aucun emprunt, 
ni souscrire aucun effet de commerce avec 

Sommier ju^e-commissaire, et M. lluel, rue 
Cadel, 1, syndic provisoire (N" 6815 du gr. ; 

Du sieur LAMARRE ( Etienne-François ;, 
anc. md de vins, faub. Poissonnière," loi, 
nomme M Plaine juge commissaire, et M. 
lleurtey,rueCeotlroy-Marie, 5, syniic pro-
visoire (N° 6846 du gr.); 

Du sieur BLANC ;Josepli-Gaspard\ md de 
vins-voiturier, à Gentilly, rue delà Gla-iére, 
108 nomme M. Lttellier-Delafosse juge-com-
missaire, et M. Batlarel. rue da Bondy, 7, 
sjndic provisoire iN» 6847 du gr.); 

Du sieur MATTA (Joseph), md de vins, 
rue Moufl'eiard, iso, nomme M. Plaine juge-
commissaire, et M. Magnier, rue Taitbout, 
14, syndic provisoire (N» 6848 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des Assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JULIEN fils (Pierre-Louis), mer-
cier, rue Mazagran, 10 ter, le 26 février à 10 
heures (N° 6842 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'étal des créan-

ciers présumés gue sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus 

la signature sociale sous peine de nullité ,
 sont priés ae

 remettre au "greffe" l'eure adres^ 

pTlaNedel^ 

Addilion a l 'article 28. — En cas de décès, ! 

retraite, démission ou cessation de fondions I VÉR1FII AT ÛNS ET AFFIRMATIONS 
du gérant, par quelque motif que ce soit,! 

tous pouvoirs sont donnés au comité de sur- | Du sieur V1AL 'Amable), négociant en vins 

veillance, ifin de pourvoira l'administra- j a Bercy, le 26 février i 12 heures (N» 5987 du 
lion provisoire de la sociélé jusqu'à la no- &r ' 
minatlon d'un nouveau gérant. 

Extrait par M« Louis-Pierre-Adolphe NO-
RUS, notaire à Paris, soussigné, d'un extrait 
de ladite délibération délivré par le président, 
le secrétaire et le gérant de ladite société, 

Norès, suivant acte 

Du sieur LENFANT (Louis), commission-
naire de roulage et marchand devins à La 
Chapelh-, Grande-Rue, 23, le 26 février à 12 
heures (N" 6689 du gr.' -

pportéà la société, le journal l'Esprit
 pu

- 1 déposé pour minute à M«K 
lie, sa clientèle d'abonnés et d'annonces, dreise par son collègue et lui, le 18 février 

Du sieur CLER1CE (Jean-Ilaptisle-Féliv) 
boucher, place Lafayelte, 1, le 26 février a 
10 heurts iK« 6700 du gr.); 

Du sieur LLOBET .François), tailleur rue 
de la Bourse, 5, le 24 février à 9 heures IS" 
SoSS du gr.); v ' 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. U- juge-commissaire , aux rérificatiun el 

 i affirmation de leurs créances : 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. ! NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

Jugemens du Tribunal de commerce de Convoqués pour les vérification et affirmation 
Paris, du 18 riiVniER 184T, qui déclarent la *» leurs créances remetleut préulablemen 

indiqués, en paiement desquels I,GOO actions faillite ouverte cl en fixent provisoirement . leurs titres a MM. les syndics. 

l'organisation de les dépôts pour la vente au 
numéro t>^( 

M. Vannard a apporté à la société le jour-
nal la Patrie, sa clientèle d'abonnés et ./an-
nonces , l'organisation du service pour la 
vente des numéros sur la voie publique. 

Le capital social a été lijé à 500 ,0 J 0 francs, 
divisé en 5 .000 actions au porteur de 100 fr. 
chacune. Il est représente jusqu'à concur-
rence de 400,000 Ir. par les apporis ci-dessus 

1847, enregistré, dans 1 quel tous pouvoirs 
pour faire p iblier ont été donnés au porteur, 
c tout étant en la possession dudit M e Norès. 

NORKS . (7268) | 

" Tribunal «»* t Biumem-. ! 

ont été attribuées au commanditaire el 2,100 
à M. Vannard, pour le montant de leurs ap-
ports recpeclifs; el pour le surplus par les 
capitaux que fourniront à titre de comman-
dite les autres inléresséi dans la société, el 
qui sont destinés au fonds de roulement de 
i entreprise. 

l'ouverture audit jour : 
Du sieur ROCHON (Victor), md de lingerie, 

rue Lalfiue, 22, nomme Le Roy juge-com-
missaire, el M. Blet, rue des Boos-Enrans, 
32, syndic provisoire N°68l4 du gr.); 

Iiu sieur PERNET (Jacques-Ernest), fab. de 
cartonnage, rue Saint-Martin, 33, nomme U. 

CONCORDATS. 

Du sieur BGULAINE (Adolphe), peintre en 
lalimens, rue de Provence, 61), le 26 février 
à 3 heures (S- 6219 du gr.); 

Du ite Pc TUGIIMANN (Viclor), mercier 
rue Vendôme, s, le 26 février à 10 heures 
(N" 6521 du gr.); 

Uu sieur LIZIÏRAY (Louis-Napoléon), f' b 
d -j canoniiagi s à La Villeile, le 26 février à 
10 heures N 6539 du gr."; 

, f'
our

 entendre le rapport dis syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s il y a lieu, s'enten-

dre dé, tarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, ctre immédiatement consultés tant sur 

les/ails de lagesiion que sur V'utilité dumain-

tien ou du rem/'lacement des Syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai Je 

vingt jours, à duter de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer. MM les créanciers ; 

Du sieur BLOCH (Moïse), colporteur, rue 
Saint-Louis, 79, entre les mains de MM. Co-
lombe!, rue Cash liane, 12, et Counhiade.rue 
duSenlier, 14, syndics de la faillite (N- 6789 
du gr.); 

Du sieur MEXARD (Maximilien Charles) li-
monadier, rue d'Arcole, 19, entre les mains 
de M. Gromori, rue Montholon, 12, syndic 
de la faillite (N» 6788 du gr.);

 1 

Du sieur MEILLERAND, tailleur, place de 
la Bourse, 31, entre les mains de M.Jouve 

'iï
u

e
«««a"

 le
-

G
,
rand

'
 ,8

> *V>ÏK de la faillite C«" 6766 du gr.); 

Du sieur PREVOST (François-Auguste), md 
de yms, rue Pascal, 7!, entre les mains de M. 

K(5î.^»^»^ »>•»«•.<•;'« 
Pour, en conformité de l'article 4

9
3 de la 

loi du 28 mai ic.38, être procédé à la vérifi-

cilion des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

RJSDDITIOH DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
fat me du sieur PARIS, épicier, rue de Ba-
Djlone, n. 25, soni invités à se rendre, le 

26 février à lu heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838 
entendre le compte deiinitif qui sera rendu' 
par les syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner Isur avis sur l'excusabilitédu 
tailli ( N° 2.24 du gr.). 

Du 18 février 1847. 

Du sieur BOSOTTY (Pierre), traiteur, rue 
Clnbannais, 10 (N° 6225 du gr.); 

Jugement du T1ibun.1l de commerce delà 
Seine, du 14 janvier 1847, qui lixe au 15 no-
vembre lg45 l'époque de l'ouverture de la 
raillitedu sieur TUiiPIN, banquier, rue des 
Fossés -SI Viclor, 35 (N- 6212 du gr.j

-

février 1847, 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS, 

roim IKSDfnsAnci ll'ACTIf. 

f. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le faillir 

ASSEMBLÉES DD 20 FÉVRIER 1847. 

NEUF HEURES : Lefebvre (Jean-Baptiste-Louis-
Eugène), carrossier, synd. — Romagnesi 
fils (Remi-Joseph), sculpteur, vérif. — Cu-
drue (J.-J.-Ferdinand), serrurier, id. — 
Millochau (Julien), md de bois, vin, eau-
de-vie, id. — Stoklel Irères et eux person-
nellement, enlrepr. de bàtimens, clôt. -
Levavasseur (dame), mde de modes, sous 
le nom de Bidolt, id — Ansart (Léon-Guy-
Pamphille), md de rubans, id." — Dieu 
(Louis-Victor), md de vins, id. — Debaine 
(dame), mde de parfumerie, id. — Pilard 
et Tropey, droguiste, conc. 

SUBI .- Defly (Pierre-Auguste), entrep. de ba-
limens, synd.— Ricard (Louis), épéronnier, 
clôt. — Pelletier, entr de sculpture, conc. 
— Lorit (v«), ferblantière, red. de compte. 
— Didier (Edouard), tenant cabinet de lec-
ture, id. 

TROIS HEURES : Laborie (Guillaume), fabr. de 
catquettes, vérif. 

Séparations de Corp» 
•t de Klena. 

Le 10 février 1847, jugement qui prononce 
séparation de biens entre Cècile-Alexan-
diine GOSSEL1N et Antoine-Charles NA-
RET, ancien md épicier, à Parii, rue Ga-
lande, 44. Poslel, avoué. 

Le 10 février 1847, jngemenl qui prononce 
séparation de biens enlre Charlotte DOUARD 
et Antoine BOURGOM, md de plâtre, à la 
gare d'Ivry, 40. Th. Petil, avoué. 

Le n février 1847, jugement qui prononce 
séparation de biens enlre Joséphine ICARD 
el Jean-Louis-Eugène MA1I1EUX, à Paris, 
rue Bar-du-Bec, 21. Deplas, avoué. 

à»ee«» <ut InhamMlea». 

IMÏHIMERÎS I>S A, ÇUTaï, IMPKIM KUK m L'ORDRE ifSîiS 4V0CWS, RUS ^S-D^TWWïfS, 

Du 17 février 1847. 

Mme v« Bigot, 70 ans, r. de Chaillot, 21. -
Mme Guillon, 34 ans, r. du Faub.-Montmar-
tre, 13— M

me vo
 Schapperes, 31 ans, r. St-

Lazare, 48.— M. Pillon, 53 ans, r. J -J.-Rous-
seau, 9. — M. i.amy, 35 ans, r. des Vieilles-
Etuyes, 2t. — M. Rousseau, 66 ans, r. St-llo-
noré,24.- Mlle Larcher, 71 an», r. des Orfê-
v
"

s
-
 6

- — M. Beaudouin, 50 ans, r. de la Fi-
nie, 8. —M. Darieux, 65 ans, r. du buisson -
si-Louis, 12. — Mme v« Lerand, 7sans, rua 
I ortetoin, 4. —M. Bourry, 40 ans, r. Michel 
le-Comte,38. - M. Meure, 76 ans, rue de la 
vierge, M. _ M . le comle de Montendre, 64 
ans, rue du Bac, 43 — M. Laille, 49 ans, rue 
de Sèvres, 194. — Mlle Ducrocq, 70 ans, rue 
1 alaline, 5. — M. List de lleilsbronne, 20 ans, 
rue de Chcvrouse, II. — M. Roque, 70 ans, 
rue de Vaugirard, 32.— Mme »« Laremon, 
89 ans, rue Copeau, 10. — M. Kergens, 49 ans, 
rue du Puits, u. — M. Jouly, 7o ans, rue Si-
Jacques, 243. 

Bourse ilu 49 Février. 

AU COMPTANT. 

' tu U 
Cinq oiO.J du 22 mari . 
Quatre IJ2 0i0, j. du 22 m. . , 
Quatre 0]0 ,j. du 22 mari. . . . 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. 
Trois 6|0 (emprunt 1844). . • ■ 
Actions de la Banque. 
Rente de la ville 1 

Obligation! de la ville 1 

Caille hypothécaire 
Clisie A. Gouin, c. 1000 f. . < 
Caiue Ganneron, c. 1000 f. • 
4 Canaux avec primei 
Mines de la Grand'Combs . . , 
Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Kaple». j. de janvier. . 
— Récépiiiéi Rothichild. . 
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TOHDS BTRAKOSM. 

Cinq 010 de l'Etat romîi» 
Eipagne, dette active. . . 
Dette diff. ancienne . • • 
Dette passive 
Troil o\0 184S 
Belgique. Emprunt 1831 ■ 

— — 1840 . 
_ „ 1842 . 

— Troil 0|0 ■ ■ 
— Banque (1I3S) • 

Deux et demi hollindaii . 
Emprunt portugsil S ô |0. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . . 
Loti d'Autriche 
Cinq 01O autrichien . 1 • 
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OliEHlX» DI 

DMSICSATIOSS 

Saint-Germair 
Veriaillei, lire droite 

— rive gauche. 

Paris 4 Orléans 
ParilàRouen 
Rouen au Havre . . • • 
Marseille à Avignon. . . 

Strasbourg à Bâle . • • 
Orléans i Vierion. . • • 
Boulogne à Amieni. . • 
Orlèani à Bordeaux • • 
ChcminiduNord. . . . 

Montereau à Troyei ■ 
Kamp. à llaiebroucs. . 

Parii à Lyon 
Pnriià Strasbourg . 
Toun à N.ntes. 

1» m»ir« du 1" • r«-»u »«« 
tÀ 


